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Servicenational
(soutiensde famille : taux de l'allocation servie à leurfamille).

3852. — 4 août 1973. — M. Morelion expose à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que le taux de l' alloca-
tion versée aux familles dont le soutien indispensable effectue son
service militaire n'a pas été modifié depuis 1964. La hausse du coût
de la vie, intervenue depuis lors, a entraîné une telle dévalorisation
de cette allocation qu'elle ne conserve pratiquement plus qu'un
caractère symbolique. Il lui demande s'il n 'estime pas devoir pro-
céder à une revalorisation d'autant plus nécessaire que les dispenses
accordées aux jeunes reconnus soutiens de famille semblent plus
difficiles à obtenir actuellement qu'au cours des dernières années.

Allocation d' orphelin (assouplissement des conditions d'attribution).

3889. — 4 août 1973. — Mme Thome-Patenôtreattire l'attention
de M. le ministre de lasantépublique et de la sécurité socialesur
la rigueur excessive des conditions fixées pour l'attribution de
l 'allocation s Orphelin »qui conduisent très injustement à en refu-
ser le bénéfice à certaines familles ou personnes qui assument pour-
tant les charges dues a à l'absence a paternelle uni maternelle
(l'absence devrait être interprétée au sens large ierluant la
déchéance, l' incarcération, l'internement, etc., et pas seulement le
décès). Elle lui demande donc s'il envisage d'assouplir les règles
d' attribution de cette prestation pour qu'elle puisse être automatique-
ment attribuée en cas de déchéance de l' autorité parentale, d'incar-
cération, d'internement ou d'abandon de l'un des deux parents.

Promotion sociale
(employés des professions paramédicales et sociales).

3897. — 4 août 1973. — M. Michel Ourafour attire l' attention
de M. le ministre de lasantépublique et de lasécuritésociale sur
les conséquences de la suppression, par suite de restriction budgé-
taire, de la rémunération au titre de la promotion sociale qui était
versée aux jeunes employés de la branche paramédicale et sociale
justifiant trois années d'activités professionnelles et désirant pour-
suivre leurs études dans la même voie. I1 lui demande de bien vou-
loir rapporter cette mesure, contraire aux lois du 31 juillet 1959 et du
16 juillet 1971 et qui, de plus, est un obstacle tant à la promotion
sociale- qu'à une meilleure qualification du personnel des hôpitaux.

Assurance vieillessedes travailleurs non salariés non agricoles
(revendications des retraités de l'industrie et du commercede
la Loire-Atlantique).

3901. — 4 août 1973. — M . Carpentier indique à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité socialequ 'au cours de son
assemblée générale du 7 juin 1973, le groupement de défense et
de solidarité des retraités non salariés de l'industrie et du commerce
de la Loire-Atlantique a demandé : 1" que les retraités non salariés
et non actifs soient dispensés de payer une cotisation maladie rete-
nue sur les pensions et qu'une mesure d'urgence soit prise en
faveur des plus modestes d 'entre eux et de ceux qui ne sont pas
imposables à l' impôt sur le revenu ; 2" que la contribution de
solidarité des retraités qui continuent une activité le plus souvent
parce que cette poursuite d'activité leur est imposée par les cir-
constances, soit réduite afin de peser moins lourdement sur leur
budget ; 3" que les pensions qui leur sont serviespar l ' Organic
soient augmentées et que les taux d'augmentation appliqués au
régime général au cours de ces derniers mois soient étendus aux
pensions de l'espèce. Il lui demande quelle suite il compte réser-
ver à ces revendications parfaitement justifiées.

Retraites complémentaires
(personne âgée ayantélevé des pupillesde l 'assistance publique).

3916. — 4 août 1973. — M . Duvillard expose à M. le ministre
de la santé publique et de lasécurité sociale le cas d' une septuagé-
naire veuve depuis 1936 et ayant gardé, de 1937 à 1973, des pupilles
de l'assistance publique. Sa pension de vieillesse, très minime,
s'élevait seulement en avril 1973 à moins de 420 F par trimestre
représentant le total cumulé : 1" de dix-sept trimestres d'activité
commerciale du 15 novembre 1948 au 31 mars 1953; 2" de quarante-
cinq trimestres validés par le régime général de la sécurité sociale,
du 1" janvier 1947 au 31 décembre 1948 et du 1" janvier 1953
au 31 décembre 1967. L'ensemble fait seulement soixante-deux
trimestres, soit quinze ans et demi de travail comptant pour la
retraite . Il ne parait donc pas avoir été tenu compte des fonctions,
assurément très prenantes et socialement fort utiles, de gardienne de
pupilles exercées depuis 1937,•soit pendant trente-six ans dont une
dizaine d'années avant le P' janvier 1947. Sans doute l'intéressée

aurait-elle théoriquement le droit d'acquérir auprès de l'I.R.C.A.N.
T .E.C. des droits à retraite complémentaire pour les services de cette
nature effectués antérieurement au 1" avril 1973. Mais elle pourrait
le faire uniquement à titre onéreux. A supposer même qu'elle en ait
les moyens, ne verrait-elle pas alors ce supplément de revenu, en
tout état de cause bien modeste, se traduire pour elle par une
réduction, à due concurrence, de l'avantage vieillesse servant
actuellement à compléter l'insuffisance de ses ressources propres
pour les porter au minimum légal de 4.800 francs par an? Dans
l' affirmative, l'effort financier consenti pour le rachat d'annuités à
l'I .R.C.A .N.T.E.C. ne rapporterait aux retraités se trouvant dans cette
situation aucun avantage réel. Il semble donc y avoir un problème
plus général que celui d'un cas particulier isolé et l'attention du
ministre est donc appelée très instamment sur le sort d'une catégorie
de personnes âgées particulièrement méritantes et dignes d' intérêt.

Diplôme (d 'ergothérapeute).

3917. — 4 août 1973. — M . Duvillard attire l ' attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité socialesur les
inquiétudes des titulaires du diplôme d' Etat d 'ergothérapeute créé
par le décret du 6 novembre 1970. Ils subiraient en effet un préjudice
grave et injustifié si, dans le dessein de procéder à un regroupement
des formations paramédicales et de rééducationpsychomotrice, l' on
devait, comme cela a, récemment encore, été envisagé, conférer le
monopole de l' exercice de rééducation et réadaptation aux masseurs
kinésithérapeutes. Il lui demande s' il peut lui donner l ' assurance
que les mesures actuellement à l' étude comporteront des dispositions
de nature à sauvegarder sans équivoque les droits et intérêts
légitimes des patients, bien sûr, et des ergothérapeutes diplômés.

Assurance vieillesse
(réouverture dedélais de rachat decotisationspour certains salariés).

3926. — 4 août 1973. — M. Rossi expose à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale que,malgré le nouveau délai
de deux ans ouvert par les décrets de décembre 1970, un certain
nombre d'assurés sociaux ayant exercé à l' étranger ou intégré
tardivement au régime général n'ont pas pu procéder au rachat
de leurs cotisations de vieillesse. Il lui demande s'il n'envisage pas
de relever les intéressés de la forclusion encourue depuis le
1" janvier de cette année, évitant ainsi de rejeter vers des formules
d'assistance des personnes qui pourraient relever de mécanismes
d'assurance.

Crèche (enfantsdu personnel del' hôpital Emile-Roux
de Limeil-Brévannes [Val-de-Marne]).

3932. — 4 août 1973. — M. Kallnsky demande à M. le ministre de
la santé publique et de lasécuritésociale quelles dispositions sont
prévues pour répondre aux besoins en crèche et garderie à l'hôpital
Emile-Roux de Limeil-Brévannes (Val-de-Marne). Le personnel étant
essentiellement féminin et devant assurer son service, y compris
les jours fériés, le manque de places à la crèche et l' inexistence de
garderie se fait durement ressentir et crée des conditions maté-
rielles très difficiles, obligeant parfois des membres féminins du
personnel hospitalier à abandonner la profession.

Hôpitaux (personnelsdes services de l'hospitalisation à domicile).

3936. — 4 août 1973. M . Odru expose à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité socialeque les difficultés rencon-
trées actuellement par les hôpitaux, particulièrement dans la région
parisienne, et notamment en matière de personnel, ne sont pas
confinées à l' intérieur des établissements. En effet, les services de
l ' hospitalisation à domicile (créés pour pallier les insuffisances
criantes de l' équipement hospitalier, et dont un des effets est de
libérer des lits d'hospitalisation, si l' état du patient autorise la
poursuite des soins à domicile) dépendent de l'administration hospi-
talière. Dans les conditions d' activité de ces services, des situations
cruelles sont souvent créées par le passage trop espacé dans le
temps, au domicile des patients d' un personnel infirmier surchargé,
et par la nécessité où peut, en conséquence, se trouver le malade
lui-même (ou son entourage) de faire face rapidement à des situa-
tions véritablement dramatiques. 11 lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que les services de l'hospitalisation à domicile
puissent assurer la surveillance indispensable et régulièrement
soutenue des personnes qui en ressortissent et pour que soient
prises effectivement en compte, avant toute décision d' hospitalisation
à domicile, les conditions de logement, d'hygiène, de disponibilité de
l 'entourage familial, indispensables au traitement du malade.
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Assurance vieillesse (loi n° 71-1133 du 31 décembre 1971:
durée d'assurance prise eu compte).

3948 . — 4 août 1973. — M. Bardol attire l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
dispositions de la loi n " 71-1132 du 31 décembre 1971 et du décret
n" 72-78 du 28 janvier 1972 modifiant le mode de calcul des pen-
sions de vieillesse de la sécurité sociale avec effet au 1°' jan-
vier 1972. Depuis cette date, le taux de la pension est fixé à 50 p . 100
(au lieu de 40 p . 100) du salaire de base revalorisé et la pension
entière est calculée pour trente-sept années et demie de cotisations,
mais la mesure ne sera applicable totalement qu'à compter du
1°' janvier 1975 . Les pensions ayant pris ou prenant effet en
1972, 1973, 1974 ne peuvent excéder respectivement 1281150, 1361150,
144.'150 de la pension entière, même si la durée d 'assurance des
demandeurs est largement supérieure à 128, 136 ou 144 trimestres.
Il considère qu 'il y a dans ce fait une injustice à supprimer et lui
demande en conséquence s ' il est disposé : 1" à calculer dès main-
tenant la pension sur la base de cent cinquante trimestres pour les
demandeurs, dont la durée d 'assurance est égale ou supérieure à ce
chiffre ; 2" à faire bénéficier de cette mesure les déjà pensionnés.

Equipement sanitaire et social
(financement par le crédit ou leasing).

3956 . — 4 août 1973 . — M . Gaillard demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale de lui préciser si les
commissions administratives d ' hôpitaux et d' hospices peuvent recou-
rir au crédit-bail ou leasing pour financer leurs constructions
immobilières ou l' acquisition de matériel spécialisé et, dans l 'affir-
mative, à quelles conditions . Dans la négative, il lui demande s'il
entend, compte tenu des énormes besoins d 'équipement nécessaires
dans ce domaine, autoriser cette modalité de financement.

Vieillesse (personnes dgées bénéficiaires de l 'allocation logement:
octroi d'autres avantages sociaux).

3961 . — 4 août 1973. — M. Gaudin appelle l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des personnes âgées qui bénéficient d'allocations de logement
en vertu de la loi n° 71.582 du 16 juillet 1971. Il lui fait observer
à ce sujet que les critères de cette loi pourraient être utilisés pour
accorder aux personnes du troisième âge en même temps que
l'allocation de logement, l'aide ménagère à domicile, la gratuité des
transports en commun, la gratuité de l'eau, du gaz et de l'électricité,
ainsi que certaines attributions gratuites de charbon ou de fuel
pour le chauffage domestique. Ces avantages permettraient aux per-
sonnes âgées de condition modeste de disposer de revenus en
argent ou en nature nettement supérieurs à ceux dont elles dis-
posent à l 'heure actuelle. Dans ces conditions, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître s'il lui parait possible ds compléter
sur ce point la loi précitée du 11 juillet 1971.

Assurance vieillesse
(modalités de calcul des retraites du régime général).

3962 . — 4 août 1973 . — M. André Laurent appelle l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
modalités de calcul des retraites du régime général . Il lui fait
observer que jusqu 'au 31 décembre 1972, le salaire moyen annuel a
été calculé sur les dix dernières années ou sur les dix années
précédent l'âge de soixante ans si ce mode de calcul s'avère plus
avantageux . Suivant les années retenues comma références, les
taux de revalorisation sont tels qu ' une pension attribuée en 1972
s' est trouvée amputée de 426,50 francs par an, pour les salaires
dépassant le plafond, le salaire moyen obtenu étant de 20 .958 au lieu
de 21 .960 francs . Or, si le salaire moyen avait été calculé sur les
années 1948 et 1957 pour des salariés ayant également dépassé le
plafond, le taux de revalorisation appliqué donnerait un salaire
moyen de 25 .199 francs soit une différence plus Importante. Aussi,
un salarié ayant cotisé trente ans avec dix années au plafond et
ayant pris sa retraite en 1959 perçoit 1 .806,35 francs de plus qu ' un
autre salarié ayant cotisé quarante et un ans dont trente ans au
plafond, et ayant pris sa retraite en 1972. Les nouvelles dispositions
entraînent donc une injustice considérable entre les diverses caté-
gories de retraités, et il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître quelles mesures il compte prendre pour rectifier les
dispositions législatives actuellement applicables.

Allocation d ' orphelin
(assouplissement des conditions d ' attribution).

3964. — 4 août 1973 . — M. Dronne expose à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale le cas d ' une famille dont
la mère est décédée, dont le père est en prison (il a été condamné
à la réclusion criminelle perpétuelle et a été déchu de tous ses
droits sur les enfants) et dont les trois enfants mineurs ont été
recueillis par une parente . Les enfants en cause sont en fait dans
la situation d'orphelins. Il demande s'ils ne pourraient pas bénéficier
de l'allocation orphelin instituée par la loi n " 70-1218 du 23 décembre
1970.

Aide sociale
(critères de répartition des crédits entre les départements).

3965. — 4 août 1973. — M . Cousté demande à M . le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale si la répartition départemen-
tale des crédits de l'aide sociale s ' effectue selon des critères objec-
tifs et lesquels, et s ' il peut expliquer la différence par tête d 'habi-
tant d ' un département à un autre, cette répartition ayant par
ailleurs des conséquences sur les subventions attribuées par les
collectivités locales ?

Ecoies pratiques du service social
(stagiaires de la formation professionnelle).

3966. — 4 août 1973 . — M. Leroy attire l 'attention de M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale sur les conséquences
de la suppression de la rémunération de stagiaire de promotion
professionnelle et de conversion professionnelle dans les écoles du
service social pour la rentrée d'octobre 1973. Une telle mesure
cause une préjudice moral et matériel considérable à de nombreux
candidats qui sont déjà admis et inscrits dans ces établissements
et qui parfois se basant sur les informations diffusées largement
par les services de la main-d ' oeuvre et de l'emploi ont prévenu
leur employeur, rompu leur contrat de travail ou demandé une mise
en disponibilité. Une telle décision limite en fait le recrutement des
écoles aux seuls lycéens et étudiants, en empêchant des jeunes
travailleurs, auxquels par ailleurs la loi du 16 juillet 1971 reconnaît
le droit à la formation professionnelle continue dans le cadre de
la formation permanente et qui pourraient contribuer par leur expé-
rience vécue dans le monde de.. travail à améliorer la formation
voire la profession elle-même, de s 'engager pour trois ans, faute de
garantie suffisante de rémunération et de protection sociale. Une
telle mesure supprime pour ces jeunes les possibilités réelles d 'acces-
sion à la formation professionnelle prévue par la loi de 1971. Il lui
demande s 'il n'entend pas rapporter au plus tôt cette mesure et
améliorer les conditions d ' information et de rémunération des sta-
giaires.

Anciens combattants et prisonniers rie guerre (retraite anticipée).

3994. — 4 août 1963. — M. de Montesquiou signale à M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que les dispositions adoptées
par l' Assemblée nationale et qui le seront vraisemblablement par le
Sénat concernant la retraite anticipée des anciens combattants et
prisonniers de guerre, risquent, dans certains cas, d 'être moins
favorables que celles permettant d ' apprécier l 'inaptitude au travail
à soixante ans telle qu' elle résulte de la loi du 31 décembre 1971.
Il lui demande si les deux systèmes de retraite anticipée s ' excluront
l ' un l ' autre ou si l 'ancien combattant ou prisonnier de guerre aura
le choix du système qui lui sera le plus favorable.

S . N . C . F . (suppression des trains omnibus sur les lignes Nimes—Alès
et Nimes—Givors).

3877. — 4 août 1973 . — M . Jourdan expose à M. le ministre des trans-
ports que la direction de la S .N .C .F. vient de décider, à compter du
début du mois d'août 1973, de supprimer les trains omnibus desservant
les lignes Nimes—Alès et Nimes-Givors, par Le Tell . Cette mesure
prise, malgré la protestation des syndicats, des usagers et des élus,
suscite la plus vive émotion parmi les habitants de la rive droite
du Rhône, auxquels elle cause un préjudice grave . II lui demande
sil peut donner les raisons qui ont incité le Gouvernement à approu-
ver une telle décision, et quelles dispositions il compte prendre
pour remédier à un tel état de choses dans l'intérêt même des popu-
lations concernées .
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Transports en commun urbains (coefficients annuels de revalorisation
des pensions de retraite des personnels).

3884. — 4 août 1973 . — M. Lucas signale à M. le ministre des trans-
ports la vive protestation des retraités et veuves de retraités de la
Régie autonome des transports contre la fin de non recevoir opposée
par son prédécesseur à la demande de revision des coefficients
annuels de revalorisation de leurs pensions pour les années anté-
rieures à 1967 . A l'argument juridique mis en avant pour justifier
ce refus — expiration des délais de réclamation — il oppose celui
des intéressés qui font observer qu ' antérieurement à 1967 leurs
représentants à la C . A.M.R. n'avaient pu obtenir, malgré leurs
demandes instantes, la communication desdits coefficients pour les
années de 1958 à 1966 . I1 fait observer que ces prédécesseurs sont
en fait responsables de l'absence d 'information des retraités et
veuves pour la période considérée et que ce n 'est qu 'après 1967

qu ' ils ont pu vérifier la valeur de ces coefficients, déterminés par des
arrêtés interministériels. Soulignant le fait que sa réponse ne
conteste pas le préjudice subi par ces retraités et veuves, préjudice
évalué à 7,5 p . 100 du montant de la pension depuis 1958, il lui

demande s 'il entend réexaminer ce problème afin que les retraités et
veuves des réseaux affiliés à la C. A .M .R. des chemins de fer secon-
daires et des tramways perçoivent les sommes dont ils ont injustement
été privés.

Transports aériens (taxes d'atterrissage).

3914. — 4 août 1973. — M . Ansquer attire l'attention de M. le
ministre des transports sur les nouveaux tarifs des taxes d'atter-
risage. Certes, il convenait de réajuster les taux qui avaient été
fixés en 1959, mais de telles augmentations risquent de porter un
grave préjudice à l'aviation légère et à l'aviation d ' affaire. Il lui
demande s' il ne conviendrait pas de revoir les tarifs en cause dans
l'intérêt même de l'expansion de l'aviation légère.

Transports maritimes (politique du Gouvernement :
conditions d'utilisation du porte-containers Korrigan).

3933 . — 4 août 1973. — M. Cermolacce rappelle à M. le ministre
des transports sa question n° 2103 du 5 juin 1973 concernant l 'affec-
tation du navire porte-containers de la 3 • génération, le Korrigan.
Selon des informations récentes, ce navire aurait été intégré au
groupe Scandutch composé d ' armements danois, suédois, hollandais,
groupe disposant actuellement de sept navires. L'entrée du Korri-
gan dans ce groupe serait subordonnée aux conditions suivantes:
1° Le Korrigan obtient une participation de 10 p. 100 de la part qui
revient au groupe Scandutch, portée à 11 p . 100 l 'an prochain, bien
que le Korrigan représente 14 p. 100 de la capacité de transport
du groupe, ce qui représente une exploitation au-dessous de sa
capacité ; 2" La disparition du service maritime français d 'Extrême-
Orient de dix-huit navires classiques affectés à cette zone de tra -
fic (un ou deux navires pourraient être maintenus sur l 'Indonésie) ;
3° La suppression de la totalité des agences des messageries mari-
times clans les ports d'Extrême-Orient, la Scandutch se substituant à
tous ses membres ; 4° L'obligation, pour les messageries maritimes de
se retirer du Medclub qui regroupe le trafic containerisé sur
1Extréme-Orient des armements méditerranéens. Dans un tel
contexte, cet accord constituerait un abandon d ' une ligne et d' un
trafic dont les messageries maritimes ont été à l 'origine au siècle
dernier, au seul bénéfice du pavillon étranger et porterait, à nou-
veau, un coup sensible à l'économie générale du pays et plus
particulièrement à celle des ports de Marseille, Fos et Dunkerque.
S'ajoutant à d' autres abandons de trafics cela confirme l 'absence
d'une politique de la marine marchande répondant à nos besoins.
Ceci est d 'autant plus grave que l 'évolution des transports mari-
times et leurs prévisions témoignent que cette industrie est loin
d'être sur le déclin ; que le trafic sur l 'Extrême-Orient constitue
l'un des principaux et plus importants marchés dans les termes à
venir et que le pavillon français se doit d' être présent avec tous
ses moyens, y compris ceux les plus techniquement développés.
il lui demande, au cas où ces informations se trouveraient confir-
mées s ' il n'entend pas : 1" demander la revision de cet accord,
afin de préserver notre potentiel actuel et . à venir sur cette ligne
et par cela méme assurer le maintien de l 'emploi ; 2° procéder
à une revision des prévisions du VP Plan et la fixation de nou -
veaux objectifs pour tous les genres de navigation, tenant compte
de l'évolution des techniques ; 3° donner aux sociétés d'économie
mixte les moyens nécessaires pour participer pleinement au déve-
loppement prévisible du trafic maritime et devenir l 'élément essen-
tiel d' incitation de l'ensemble de la marine marchande ; 4° faire
du conseil supérieur de la marine marchande l 'organisme de base
de cette politique.

Aérodromes (Orly : avions équipés de turboréacteurs:
heure limite de décollage ou d'atterrissage).

3939. — 4 août 1973 . — M. Kalinsky rappelle à M. le ministre des
transports que des décisions ministérielles avaient été prises inter-
disant tous décollages ou atterrissages à l 'aéroport d'Orly d'aéronefs
équipés de turboréacteurs au-delà de 22 h 30 . Ces mesures ne sont
nullement respectées, notamment entre 22 h 30 et 24 heures. Il lui
demande quelles instructions ont été données au secrétariat général
de l ' aviation civile chargé de l'application de ces mesures pour que
celles-ci soient réellement appliquées, ceci afin de permettre aux
riverains, et tout particulièrement aux enfants, aux personnes
âgées et aux malades, de pouvoir bénéficier d 'un certain nombre
d 'heures de repos indispensables à leur santé.

Transports urbains en commun (revendications des personnels).

3945. — 4 août 1973. — M. Bordel attire l 'attention de M . le
ministre des transports sur la situation du personnel des transports
urbains en commun . Les agents des différents réseaux, compte tenu
de leurs conditions difficiles de travail, expriment de légitimes
revendications, à savoir : 1" le rétablissement à cinquante-cinq ans du
dr'.it à la retraite entière. En effet, la loi du 22 juillet 1922 affiliait
les agents des réseaux de tramways, autobus et trolleybus a la
caisse autonome mutuelle de retraite qui attribuait la retraite entière
à cinquante-cinq ans aux agents du mouvement et des ateliers et
à soixante ans à ceux des services administratifs . Or les agents
embauchés depuis 1955 dépendent du régime général et sont
affiliés à une caisse complémentaire (la Carcept) . De ce fait, ce
n 'est qu 'à soixante-cinq ans qu ' ils peuvent prétendre à la retraite
entière ; 2" l ' amélioration des conditions de travail, le retour à la
semaine effective de quarante heures sans diminution de salaire,
avec deux jours de repos consécutifs par semaine ; 3" la revalorisa -
tion des coefficients de la grille hiérarchique pour toutes les caté -
gories d'agents. Il lui demande quelles sont les mesures qu 'il compte
prendre pour que ces justes revendications soient satisfaites le plus
rapidement possible.

S. N. C . F. (ligne (minibus Boulogne—Calais.)

3956 . — 4 août 1973. — M . Bardol attire l' attention de M. le
ministre des transports sur les études entreprises par la S. N . C . F.
en application du règlement comptable financier FC 12 J et plus
particulièrement sur celles qui concernent les trains omnibus entre
Boulogne et Calais (Pas-de-Calais). Certaines indications permettent
de penser que l'on projette la suppression d'un certain nombre de
ces trains ou tout au moins d 'un certain nombre d ' arrêts sur la
ligne concernée et une émotion légitime s 'est emparée des usagers,
plus particulièrement des usagers réguliers (salariés, collégiens,
lycéens, étudiants de l ' université de Lille, etc.). Le remplacement
par des services routiers ne réglerait pas le problème des communi-
cations pour les intéressés, car la R. N. 1 . Boulogne—Calais ne
dessert pas les mêmes localités et il arrive fréquemment qu' elle
soit difficilement praticable ou impraticable l 'hiver à cause des
intempéries . La ligne S . N . C . F. Boulogne—Calais dessert dix gares
et compte quatre trains omnibus dans un sens et trois dans l'autre.
Elle est très fréquentée puisque du 2 au 7 avril 1973, on a compta-
bilisé 130 voyageurs au départ et 656 voyageurs à l'arrivée pour le
train 8301 et 159 voyageurs au départ et 705 voyageurs à l 'arrivée
pour le train 8304. Dans ces conditions, il lui demande s 'il peut inter-
venir auprès de la S. N . C. F. pour qu'il n'y ait pas de suppression
de trains omnibus, ni fermeture de gares ou d'arrêts sur la ligne
Boulogne—Calais.

Cheminots (anciens cheminots français de Tunisie : retraites).

3979. — 4 août 1973 . — M . Bérard appelle l'attention de M . le
ministre des transports sur la discrimination dont sont victimes les
anciens cheminots français de Tunisie, dont les retraites sont
calculées sur une ou deux échelles inférieures à celles détenues en
Tunisie et qui ne bénéficient pas des facilités de transports sur le
réseau de la Société nationale des chemins de fer français . Après
avoir pris connaissance des différentes réponses apportées aux
questions écrites, n° 22906 (Journal officiel, débats, Assemblée natio-
nale, du 6 avril 1972), il lui expose que les explications fournies,
transmises aux cheminots retraités de Tunisie, n 'ont nullement
convaincu ces derniers qui comprennent mal qu 'à l 'issue .d 'études
suivies avec une attention particulière s, c' est la décision négative
qui a été retenue . Compte tenu du nombre réduit des titulaires de
ces pensions, nombre qui va d ' ailleurs en décroissant rapidement, et
de l'incidence financière entraînée par une application souple de la
réglementation rappelée dans les réponses précitées, il lui demande
si, dans un souci d 'équité et de bienveillance, il ne pourrait faire
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procéder à un nouvel examen de ce problème en vue : 1° de revaloriser
le montant des pensions versées aux cheminots retraités de Tunisie,
ainsi qu'à leurs veuves ; 2° d 'accorder aux intéressés les facilités de
circulation sur le réseau de la Société nationale des chemins de fer
français, ces facilités étant accordées à leurs homologues de la
Société nationale des chemins de fer d 'Algérie, étant fait remarquer
que le régime préférentiel dont jouissent à cet égard les cheminots
retraités d'Algérie et résultant d'un accord - conclu entre la Société
nationale des chemins de fer français et la Société nationale des
chemins de fer d' Algérie, apparaît inéquitable aux cheminots
français retraités de Tunisie, qui ont le sentiment de subir une
discrimination ; 3° de modifier les modalités de règlement des
pensions, celles-ci étant payées d'avance, et non à terme échu, comme
cela existe pour les cheminots retraités métropolitains.

Apprentissage (salaire des apprentis
embauché avant le 16 juillet 1971 ; durée hebdomadaire du travail).

3863 . — 4 août 1973. — M. Sainte-Marie appelle l' attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la population sur les
modalités d ' application de la loi du 16 juillet 1971 relative à l'appren-
tissage . Il lui fait observer en effet que cette loi a posé le principe
que l 'apprenti ne devait travailler que quarante heures par semaine,
y compris les heures passées aux cours professionnels . Toutefois,
aucun contrôle ne permet de vérifier que cette disposition législative
est bien respectée. Par ailleurs, le texte en cause dispose que les
apprentis percevront un salaire égal à une fraction du S. M. I . C.,
mais que cette disposition ne sera applicable qu 'aux contrats souscrits
postérieurement au 1' juillet 1971 . Ainsi, les apprentis embauchés
antérieurement à la loi et qui possèdent une expérience plus grande
se trouvent le plus souvent moins bien rémunérés que ceux
embauchés postérieurement à ladite loi . Cela constitue une injustice
flagrante. Dans ces conditions, il lui .demande s 'il peut lui faire
connaître quelles mesures il compte prendre : 1° afin de faire
contrôler la durée du travail des apprentis ; 2° afin que les apprentis
dont le contrat est antérieur à la loi du 16 juillet 1971 bénéficient
des mêmes avantages salariaux que ceux accordés aux apprentis
embauchés postérieurement à la même loi.

Cadres (reclassement des victimes du chômage).

3874. — 4 août 1973 . — M. Berthelot, devant le grave problème
social que pose le nombre croissant d'ingénieurs et de cadres victimes
du chômage et les difficultés qu 'ils rencontrent pour se reclasser,
demande à M. le ministre du travail, de l'emploi et de la population
quelles mesures il envisage pour mettre fin à cette angoissante
situation, en dotant, entre autres l ' association pour l'emploi des
cadres de moyens efficaces pour assurer sa mission.

Délégués du personnel et comité d 'entreprise
(entreprise de Montreuil (Seine-Saint-Denis]).

3937. — 4 août 1973. — M. Odru, après avoir pris connaissance de
la réponse à sa question écrite n° 223 du 12 avril 1973 dénonçant
les atteintes aux libertés syndicales dans une entreprise de
Montreuil (Seine-Saint-Denis), demande à M . le ministre du travail,
de l'emploi et de la population : 1° qui a fait l 'enquête ; 2° à quel
moment ; 3° qui a été consulté. Les responsables syndicaux et les
délégués du personnel n'ont, pour leur part, jamais été informés
de l 'enquéte . Les Inspecteurs du travail étaient en grève pendant
la période où l'enquête s'est déroulée ; puis l'inspecteur du travail
de Montreuil est tombé malade. Le contenu de la réponse ministé-
rielle ne repose-t-il pas, dans ces conditions, sur les seules déclara-
tions de la direction de l'entreprise intéressée.

Emploi (entreprise de cartonnage de Paris).

3940. — 4 août 1973. — M. Villa expose à M. le ministre du
travail, de l'emploi et de la population qu'a la suite du
dépôt de bilan d'une entreprise de cartonnage de Paria, 53 sala-
riés sont menacés de perdre leur emploi, que ces salariés
n' ont perçu qu 'une partie de l'acompte de juillet et qu'il est à
craindre que la paie du mois en cours et les indemnités des congés
payés ne leur soit pas versées, ce qui serait dramatique pour de
nombreuses familles . Cependant ü semblerait que cette entreprise
qui rencontre des difficultés de trésorerie pourrait maintenir son
activité, ayant des commandes pour deux mois et possédant un
stock important de produits semi-finis. Il lui demande quelles
sont le!,mesures qu'il compte prendre pour permettre le maintien
en activita" de cette entreprise et le plein emploi des travailleurs ;
pour sauvegarder les droits des salariés (paiement du salaire,
indemnités de congés, etc.) .

Emploi (usine Preral à Creuilly [Catvadosl).

3957. — 4 août 1973 . — M. Mexandeau expose à M . le ministre
du travail, de l'emploi et de la population la situation de l'usine
Préval, à Creuilly (Calvados), spécialisée dans la condensation du
lait. D'après les déclarations faites au personnel par la direction
de l' usine, 80 des 110 employés seraient licenciés en octobre prochain
et, parmi eux, la majorité du personnel féminin . Comme Creuilly
et sa région ne possèdent aucune entreprise susceptible d 'accueillir
ces travailleurs, les conséquences de cette mesure de licenciement
massif s 'annoncent très dures pour toute l'activité locale. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage pour
maintenir sur place l'emploi à un niveau satisfaisant.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art . 139, alinéas 4 et 6, du règlement.)

Rapatriés (prêts de I 'Etati suspension des obligations financières
des rapatriés, même en cas de revente du bien acquis à l'aide
du prêt).

1772. — 30 mai 1973. — M . Pierre Bas demande à M. le Premier
ministre quelle suite il entend réserver à la question déjà posée
sous le numéro 28464 le 5 février 1973, ainsi conçue : a M . Pierre Bas
rappelle à M. le Premier ministre que la loi n" 69-992 du 6 novembre
1969 a institué des mesures de protection juridique en faveur des
rapatriés et des personnes dépossédées de leurs biens outre-mer . Aux
termes de l'article 2 de cette loi a est suspendue l'exécution des obli-
gations financières contractées auprès des organismes de crédit ayant
passé des conventions avec l ' Etat + . Il résulte des travaux parlemen-
taires (Assemblée nationale du 8 octobre 1969, page 2539, et Sénat
du 21 octobre 1969, page 573) que cette expression est extrêmement
large et signifie que ne sont plus exigibles ni le capital ni les inté-
rêts . Or, la Cour de cassation, dans un arrêt récent du 17 octobre
1972, a été amenée à casser un arrêt rendu par la cour de Paris
qui avait ordosmé, en vertu des dispositions de la loi précitée, la
radiation des inscriptions du privilège du vendeur et de nantisse-
ment existant nu profit de l 'Etat . Certaines décisions avaient même
autorisé les séquestres des fonds provenant de la vente de ces
biens à s'en libérer au profit des vendeurs rapatriés . La Cour de
cassation a estimé que la revente du bien acquis par un rapatrié
à l 'aide du prêt de l ' Etat avait pour conséquence de le faire sor-
tir de la catégorie des bénéficiaires de prêts définis à l 'article 2
de la loi du 6 novembre 1969, non faute de paiement aux échéances
fixées, mais par l 'effet d 'une clause contractuelle qui n 'entre pas
dans les prévisions de l'article 3 de la loi. Or, cet article 3 prévoyait
la suspension des dispositions insérées dans les contrats ou des
décisions de justice prévoyant des résolutions de plein droit faute
de paiement aux échéances fixées . L y a là naturellement une
lacune législative grave de conséquences puisqu 'elle paralyse la
possibilité pour les vendeurs rapatriés de mobiliser leurs biens, ce
qui, en définitive, va à l 'encontre de la volonté du législateur. Il
lui demande, pour remédier à cette lacune, s'il peut envisager le
dépôt d' un projet de loi tendant à ajouter au premier alinéa de l 'ar-
ticle 3 de la loi du 6 novembre 1969 le membre de phrase suivant :
a .. . faute de paiement aux échéances fixées ou de revente du bien
acquis à l 'aide du prêt consenti par les organismes de crédit ayant
passé des conventions avec l 'Etat . • il serait de même indispensable
d 'ajouter à l'article 6 de cette loi : s . . . la radiation peut également
être ordonnée en la forme des référés, par le président du tribunal
de grande instance .. . lequel ordonnera la libération des fonds déte-
nus par le séquestre au profit du vendeur rapatrié.

Allocation de logement (jeunes travailleurs).

1778. — 30 mai 1973 . — M . Longequeue rappelle à M. I. ministre
de l'aménagement du territoire. de t'équipement, du logement et
du tourisme que la loi n° 71-582 du 16 juillet 1971 a étendu le
bénéfice de l'allocation logement aux jeunes travailleurs . Les décrets
et l'arrêté du .29 juin 1972 en ont fixé les modalités d'application.
Or ces textes ne sont pas pleinement satisfaisants en ce qui concerne
notamment le montant de l 'allocation ainsi que les plafonds de res-
sources et de loyer pris en considération . Il lui demande si la
revision de certaines de ces dispositions ne pourrait pas être
envisagée et en particulier : 1° si le loyer plafond fixé à 150 francs
pour les jeunes travailleurs en foyers ne pourrait pas être majoré
et réévalué chaque année en se référant aux taux pratiqués en
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location individuelle ; 2" si le montant de l 'allocation mensuelle qui
se situe actuellement entre 75 francs et 10 francs ne pourrait être
porté un minimum de 100 francs ; 3" si la procédure actuelle de
calcul et de versement de l' allocation ne pourrait pas être simpli-
fiée de telle sorte que chaque mois le foyer ait connaissance de
la liste des bénéficiaires d ' une allocation forfaitaire ; 4" s'il ne
serait pas possible de prendre en considération les ressources des
trois mois précédant la demande plutôt que les ressources annuelles
de l'année antérieure au versement de l 'allocation et si, d 'autre
part, il ne serait pas plus équitable de se référer uniquement au
salaire perçu sans tenir compte des gains obtenus en effectuant des
heures supplémentaires.

Monuments historiques
(ruines de chèteanx-)orls dans les forêts des Vosges).

1784. — 30 mai 1973. — M. Hausherr attire l'attention de M . le
ministre de l'agriculture et du développement rural sur le fait que
l'office national des forêts, qui est devenu propriétaire des forêts
domaniales des Vosges et des ruines de châteaux-forts classés monu-
ments historiques qui s 'y trouvent, refuse d'entreprendre les tra-
vaux nécessaires à la sauvegarde de ces ruines, et lui demande s'il
peut intervenir auprès de l 'office pour que ces ruines de grande
valeur soient sauvegardées.

Rénovation urbaine
(équipements collectifs du secteur Italie-MID.

1813 . — 30 mai 1973 . — Mme Moreau attire l'attention de M. le
ministre de l'aménagement, territoire, de l'équipement, du loge-
ment et du tourisme sur l'importance des retards d' équipements
de Pilot de rénovation Italie-XIII, partie de l 'opération concertée
du secteur Italie, à Paris 03. 1 L' ilot Italie-XIII est en pleine
construction . Plusieurs tours d'habitations ainsi qu ' un bâtiment
H. L . M . sont déjà terminés . D 'autres sont en voie de construction.
Cependant, aucun des équipements nécessaires, prévus- pour les
besoins de cette population, n 'est en voie de réalisation. Il s'agit
de crèches, d'écoles, C . E . S ., gymnases, espaces verts, maison des
jeunes et de la culture, foyer pour personnes âgées, etc. Ces retards
sont d ' autant plus alarmants que les terrains sur lesquels doivent
s'édifier les bâtiments ne sont pas libérés et qu ' il n'apparait pas
dans l 'état actuel des choses qu' ils puissent l 'être prochainement.
C 'est ainsi que rien n 'a encore été entrepris pour l 'acquisition, par
l ' Agence foncière et technique de la région parisienne, de Pilot C 6
et de Pilot C 2, ilote « de compensation e destinés aux équipements.
Une telle situation augmente les difficultés pour les familles
installées dans ces Immeubles et constitue une violation des pro-
messes qui leur avaient été faites par les promoteurs, lorsqu 'elles
se sont décidées soit à acheter leur appartement, soit à le louer
à des prix également très élevés . La réglementation générale du
secteur Italie prévoit que les constructeurs ne doivent les terrains
de cs'npensation qu ' au moment de la délivrance du certificat de
conformité. Cette disposition entraîne inévitablement un retard consi-
dérable dans la construction des équipements dont on ne peut envi-
sager le début de réalisation qu'à partir du moment où les habitants
commencent à s'installer dans leurs appartements . Le financement
pour l 'acquisition des îlots de compensation doit lui aussi être
réexaminé. A l'heure actuelle, il est lié à la délivrance des permis
de construire générateurs des terrains de compensation . En ce qui
concerne le secteur Italie-XIII certains n ' en sont encore qu'à l'étude.
En conséquence, elle lui demande quelles mesures il envisage pour
rattraper les retards constatés et pour qu'à l'avenir la construction
des équipements coïncide avec celle des appartements dans toute
opération concertée du secteur Italie, à Paris (13').

Tabac (prix fixé par te conseil de la C .E .E .).

1833. — 30 mai 1973 . — M . Spénale attire l' attention de M. le
ministre de l 'agriculture et du développement rural sur le caractère
particulièrement décevant de décisions de Luxembourg concernant
le prix de campagne 1973 pour le tabac. L' augmentation de I p . 100
est la plus basse de toutes celles qui ont été retenues, à égalité
avec les céréales, sais que rien puisse justifier cette assimilation :
les céréales offrent des surplus pour le tabac, nous sommes • auto-
insuffisants» ; la culture céréalière est la plus mécanisée sur de
très larges surfaces parfois ; la culture tabacole sur des surfaces
toujours modestes est une culture de main-d'oeuvre familiale exigeant
2 .400 à 2.700 heures de travail annuel à l'hectare et présente à ce titre
un certain caractère social. Enfin, au niveau du consommateur, le
prix du tabac n' intervient que très modestement, à peine 20 p. 100
de la fiscalité, dans le prix de la cigarette en sorte qu'une hausse
de 1 p . 100 sur la maUère première représente une incidence infé-
rieure à 2 p . 1 .000 sur le produit fini, très inférieure certainement
à l'enchérissement moyen de tous autres articles de consommation

populaire courante . On peut ajouter que la cigarette, compte tenu
des critiques médicales dont elle est l 'objet, n'est pas un article
sur lequel porte un effort essentiel de compression des prix comme
le montre l'évolution même de la fiscalité directe : la plus lourde
frappant un produit agricole. Il lui demande, dans ces conditions:
1" si la décision du conseil de la Communauté répondait ou non à
la position de la délégation française ; 2" dans l'affirmative, comment
il la justifie : 3" dans la négative, quels étaient les arguments des
autres délégations devant lesquels notre délégation à dû s'incliner;
4" pour le surplus, quelles mesures il envisage pour compenser les
effets d' une décision qui ne maintient même pas le niveau de vie
des producteurs et risque de les détourner d 'une culture qui, avec
l 'ouverture du marché aux acheteurs européens, avait suscité quelques
espérances et entrainé des inv estissements, d 'ailleurs subventionnés
par l'Elat, lesquels -risquent de n'être plus, demain, qu ' une charge
stérile.

Routes (route nationale 148:
rectification des s lacets de Chainiremi

	

en Loire-Atlantique).

1855 — 30 mai 1973. — M. Maujoüan du Gasset expose à M. le
ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du loge-
ment et du tourisme, qu'il existe, en Loire-Atlantique, sur le
territoire de la commune de Clisson, un tronçon de la route
nationale 148 bis dénommé Lacets de Chaintreau ; tronçon situé
entre les points kilométriques 14,627 et 15,330 ; avec un trafic actuel
de 5 .000 véhicules'jour environ, dont 25 p. 100 de poids lourds.
En cet endroit, la fréquence des accidents et l'importance des dégâts
matériels est énorme. En cinq ans, on constate quatorze accidents
de poids lourds, plus une dizaine d ' accidents de véhicules de
tourisme . Outre le danger humain représenté par cet état de
choses, on peut estimer à 120.000 francs par accident les dégâts
relatifs aux véhicules ; auxquels s'ajoutent les dégâts subis par
les glissières et parapets du pont . En cinq ans, on peut chiffrer
à 1.700.000 francs le montant des pertes survenues en ce lieu. II
lui demande s ' il n 'envisagerait pas la rectification de ces virages,
avant qu ' une catastrophe ne fasse regretter le retard apporté
à la réalisation de travaux dont la nécessité est évidente.

, s

Fruits et légumes
(abricots : forte récolte dans les Pyrénées-Orientales).

s
1890 — 31 mai 1973 . — M. Tourné expose à M. le ministre de

l ' agriculture et du développement rural que la récolte d'abricots
s ' annonce cette année relativement importante dans les Pyrénées-
Orientales . Avec les chaleurs actuelles, il faut s ' attendre à la matu-
ration rapide de cette récolte . Ce qui risque de poser des problèmes
sérieux pour sa cueillette, son conditionnement et son expédition.
En effet, l'abricot est un fruit qui, en Roussillon, doit être cueilli
dans une proportion de 80 p. 100 de son tonnage en l 'espace de
deux semaines au plus. Toutefois, l'abricot n ' est pas seulernent un
fruit de bouche . C ' est le fruit par excellence susceptible d 'être
transformé en fruits secs, en fruits au sirop ainsi qu 'en confiture.
Afin de limiter l'effondrement des cours à la production, d ' une part,
et d'interdire tout recours à l ' inqualifiable méthode de destruction
des fruits sous forme de retraits, d 'autre part, il convient d'orga-
niser les marchés au plus haut niveau . En conséquence, il lui
demande : 1" si son ministère a vraiment conscience de ln venue
prochaine d ' une forte récolte d ' abricots ; 2" quélles mesures il a
prises ou quelles mesures il compte prendre pour assurer sa
commercialisation harmonieuse et en garantissant un prix minimum
aux producteurs aussi bien pour les fruits consommés frais que
pour ceux destinés aux conserveries confitureries ; 3 " s ' il n ' env issige
pas d'arrêter en temps opportun les importations étrangères souvent
abusives en provenance, notamment, de Grèce et d ' Espagne ; 4" s ' il
ne pourrait pas d 'ores et déjà doter les coopératives conserveries
de crédits suffisants et au taux d 'intérêt minimum susceptibles de
leur permettre de stocker la pulpe d'abricots en vue de sa trans-
formation en conserve suivant les besoins du marché intérieur et
de ceux des marchés extérieurs. En terminant, il lui rappelle que
les bonnes récoltes d ' abricots se suivent rarement d ' une année à
l 'autre, aussi est-il nécessaire de stocker ce qui peut être considéré
comme un surplus relatif.

Enseignement agricole (lycées agricoles:
formation de techniciens supérieurs mention Protection de la nature).

1891 . — 31 mai 1973. — M. Jean ariens expose à M . I . ministre
de l'agriculture et du développement rural que, dans certains lycées
agricoles, a été créée une section de formation de techniciens supé-
rieurs, avec la mention Protection de la nature . Il lui demande
s 'il peut indiquer les emplois auxquels cette formation peut per-
mettre d ' accéder et de préciser, notamment, s ' il est exact que, dans
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le cadre des actions développées actuellement en faveur de la
protection de la nature, il est envisagé de créer, dans les direc-
tions départementales de l'agricultt're, des postes auxquels prépa-
reraient les sections de formation Protection de la nature des
lycées agricoles .

Rapatriés (aide aux rapatriés
de plus de soixante ans sans emploi).

1894. — 31 mai 1973 . — M. Alduy rappelle à M. I. Premier
ministre que des me -es visant à instituer une aide à partir
de soixante ans, pour u rapatriés n'ayant pas trouvé d'emp loi,
avaient été prévues . Il lui demande à quelle date un projet en
ce sns sera déposé sur le bureau de l'Assemblée nationale.

Français d'outre-mer (indemnisation des biens spoliés : Madagascar).

2903. — 28 juin 1973. — M . Fontaine signale à M. le ministre
des affaires étrangères qu 'en réponse à ses questions écrites n° 22912
du 11 mars 1972 et n" 26675 du 24 octobre 1972 concernant l'indem-
nisation des biens spoliés des rapatriés et des Francais d'outre-mer,
il lui avait indiqué au Journal officiel des 10 mai 1972 et 5 décem-
bre 1972, fascicule des Débats parlementaires, que pour les Français
dépossédés dans les Etats africains et malgaches, leurs cas ne rele-
vaient pas tous du domaine de la loi du 15 juillet 1970 et que nos
ambassadeurs étaient invités à effectuer des démarches en vue
d'obtenir un règlement équitable. II lui demande dans ces condi-
tions où en sont ces affaires, principalement pour les biens des
Français à Madagascar.

Médecins (impôt sur le revenu : relèvement du plafond de forfait).

2906. — 28 juin 1973 . — M. Grandcolas appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie se des finances sur le Probl ème du
forfait médical en matière d'impôt direct. II résulte de la loi de
finances pour 1971 qu'au-delà de la somme de 175.000 francs le
forfait ne sera plus appliqué. Aucun relèvement de ce plafond n'est
intervenu pour tenir compte de la majoration des honoraires médi-
caux. Ainsi, au fil des années, le nombre de médecins qui ne pour-
ront pas bénéficier de ce forfait augmentera, ce qui leur posera
des problèmes extrêmement sérieux, puisqu ' ils devront tenir, à
défaut de forfait, une comptabilité complexe. II lui demande s'il
envisage une revision annuelle de ce plafond.

Routes (route nationale 678 reliant Tulle à Mauriac).

2911 . — 28 juin 1973 . — M. Prenchère signale à M. le ministre
de l'intérieur la nécessité d'effectuer des travaux en vue d'améliorer
la route nationale 678 reliant . Tulle (Corrèze) à Mauriac (Cantal).
Dans la partie qui traverse le département de la Corrèze, la
R. N. 678 connait un accroissement important de trafic en raison,
notamment, du développement du tourisme dans la région de
Marcillac-la-Croisille, Clergoux, Saint-Pardoux-la-Croisille ; cela se
traduit par des périodes de pointe où la circulation journalière
dépasse les 2.000 véhicules . L'importance du trafic moyen est grande
dans la partie proche de Tulle du fait qu ' elle est utilisée quoti-
diennement par de nombreuses personnes travaillant au chef-lieu
départemental . Or, la circulation sur cette route est rendue difficile
à cause de l 'insuffisance notoire de travaux d 'aménagement. Des
points noirs existent et provoquent des accidents à répétition . Le
conseil municipal de Clergoux a émis un voeu, dans sa séance du
27 avrll 1973, pour l'amélioration de la route nationale 678. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que soient effectués les travaux devenus Indispensables pour
l'amélioration de la route nationale 678 en raison de l'accroissement
de la circulation et de son niveau élevé sur cette route nationale.

Vieillesse (revendications des personnes âgées).

2915 . — 28 juin 1973 . — M. V. Gard attire l'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation difficile faite aux personnes figées. Il lui demande quelles
mesures urgentes u compte prendre pour que soient satisfaites
les revendications suivantes, formulées à juste titre par l'union
des vieux de France : 1° fixation du minimum d'allocations et
de pensions égal à 80 p. 100 du S.M.I.C., soit 21,15 francs par
jour, avec indexation sur celui-ci ; 2° augmentation exceptionnelle
de 20 p. - 100 des pensions, indépendamment des majorations annuelles
habituelles ; 3' fixation' du taux des pensions de reversion de
veuve et de veuf à 78 p. 100 de la pension ou rente-vieillesse du
défunt ; 4' suppression de l'interdiction du cumul d'une pension
de reversion avec un avantage personnel ; 5° relèvement du mon-

tant et simplification de l ' allocation logement ; 6° gratuité des
soins ; 7' gratuité des transports pour les personnes âgées non
imposées sur le revenu ; 8° élargissement de l 'exonération et de
l 'allégement des impôts pour les personnes âgées retraitées.

Mutualité sociale agricole
(négociations sur la situation des personnels).

291$, — 28 juin 1973. — M . Darinot appelle l'attention de
M. L. ministre de l'agriculture et du développement rural sur les
négociations en cours entre la mutualité sociale agricole et les
organisations syndicales en ce qui concerne la situation des per-
sonnels . Il lui fait observer que les intéressés demandent notam-
ment : 1° que les accords qui seront passés entre la F . N. M. A.
et les organisations syndicales soient agréés intégralement et sans
restriction par le ministère de tutelle ; 2° que le ministère de
tutelle modifie très rapidement les textes régissant la mutualité
agricole afin que les accords en cause puissent recevoir une
application intégrale dans les meilleurs délais . Il lui demande
quelle suite il pense pouvoir réserver à ces revendications dont
la satisfaction parait indispensable pour que ne se dégradent
pas les rapports entre la mutualité et son personnel.

Education surveillée (rémunération des personnels).

2922. — 28 juin 1973 . — M. Gilbert Faure appelle l' attention
de M. le ministre de la justice sur la situation des per-
sonnels de l'éducation surveillée . En septembre 1972, l'administra -
tion promulgua le nouveau taux des primes applicables à compter
du 1°, janvier 1973. Or, à ce jour, ces revalorisations pourtant
minimes ne sont toujours pas effectives . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre dans l'immédiat pour
mettre un terme à cette situation intolérable.

Elevage (éleveurs de myo-castors : T.V.A.).

2927 . — 28 juin 1973 . — M . Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur la situation des
agriculteurs éleveurs de myo-castors qui envoient temporairement
en Allemagne les peaux provenant de leur élevage afin qu'elles
subissent les opérations de tannage . Les intéressés se voient
contraints de payer une taxe différentielle calculée sur la valeur
estimée à l'exportation et sur le montant de l 'ouvraison. Ces éle-
veurs se trouvent ainsi injustement pénalisés puisqu 'ils doivent
faire l'avance de taxes qui grèvent lourdement l 'équilibre financier
de leur entreprisé . En outre, ils sont obligés de payer la taxe
différentielle sur des peaux qui, après le tannage, peuvent n'avoir
aucune valeur marchande . Il lui demande s'il n' estime pas qu 'il
serait plus équitable et plus conforme à la logique d'assujettir
ces éleveurs au paiement de la T.V.A. au taux normal sur le
seul montant de l'ouvraison, lors du passage en douane, et au paie-
ment de la T.V .A. au taux réduit sur les peaux commercialisables,
au fur et à mesure que ceiles-ci sont mises en vente.

Handicapés (emploi des intellectuels handicapés physiques).

2928. — 28 juin 1973. — M. Jean Briane attire l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les diffi-
cultés que rencontrent les intellectuels handicapés physiques, notam-
ment pour leur réinsertion sociale et leur intégration dans la
fonction publique. 1l lui demande quelles mesures il envisage de
prendre : 1" pour faciliter aux jeunes handicapés l ' obtention des
diplômes universitaires leur permettant de compenser leur défi-
cience physique par la possibilité d'atteindre à un certain degré
de développement intellectuel ; 2' pour leur permet( :e, après avoir
obtenu leurs diplômes, de bénéficier d'un reclassement profession-
nel dans les administrations publiques et services assimilés . If lut
demande également s'il n ' estime pas opportun de soumettre au
vote du Parlement un projet de loi ayant pour objet la formation
et le reclassement des intellectuels handicapés physiques, et pré-
voyant, notamment, de leur réserver un certain nombre d'emplois
dans les catégories de fonctionnaires de l'Etat, y compris dans la
catégorie A .

Enseignants (adjoints d'éducation).

2930. — 29 juin 1973 . — M. Ver attire l'attention de M. le ministre
de l'éducation nationale sur la situation des adjoints d'éducation
qui, au nombre de quelques centaines, n'ont obtenu aucune garantie
de titularisation ni aucune possibilité d'avancement malgré les pro-
messes passées . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que soit enfin réglé positivement le problème de ces adjoints
d'éducation.
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Urbanisme (tours de la Défense).

2941 . — 29 juin 1973 . - - M. Frédéric-Dupont demande à M. le
ministre des affaires cultes elles, au cas où le projet si contestable
de fermer à la tête de la Défense la grande avenue que les Pari-
siens rêvaient de prolonger jusqu ' à Saint-Germain serait adopté,
quelle hauteur ne devrai pas dépasser cette construction pour
qu'elle n'apparaisse pas sou ; l 'Arc de Triomphe vue du Carrousel, de
la place de la Concorde et de la place de l'Etoile . Il rappelle
à M. le Premier ministre l'engagement solennel qu ' il a pris que
rien n 'apparaitrait sous cette voùte prestigieuse quand les stupé-
fiantes dérogations de hau'cur accordées aux promoteurs de tours,
en déshonorant un des pl is beaux sites du monde, avaient révolté
l'opinion publique . M. le Tremier ministre sait mieux que quiconque
que seul le service géographique de l ' armée, par les moyens
techniques dont il dispose, peut donner à cette question une
réponse qui ne soit mise en doute par personne. Il lui demande
s 'il entend lui confier cette mission et en faire connaître publi-
quement les résultats.

Sécurité sociale militaire
(remboursement du trop-perçu de cotisations).

2945. — 29 juin 1973. — M. Paul Duraffour attire l 'attention de
M. le ministre des armées sur l 'inquiétude manifestée par les
retraités des armées devant l'absence de décision de remboursement
des cotisations versées en trop par eux à la caisse (le sécurité sociale
militaire . En effet, un arrêté du Conseil d 'Etat du 7 juillet 1972 a
annulé le décret du 2 janvier 1969 qui portait ces cotisations de
1,75 p . 100 à 2,75 p. 100. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre rapidement pour assurer aux intéressés le remboursement
des sommes indùment perçues par la sécurité sociale militaire.

Assurance invalidité (assouplissement du régime
des exploitants agricoles).

2946. — 29 juin 1973 . — M. Caxenave expose à M. le ministre de
l'agriculture et du développement rural que, conformément au
décret n' 51-727 du 6 juin 1951, modifié par l 'article 1" du
décret n' 56.967 du 28 septembre 1956, l'assuré social agricole a
droit à une pension d'invalidité lorsqu'il présente une invalidité
réduisant au moins des deux tiers sa capacité de travail en gain,
alors que l'article 18 du décret n° 61-294 du 31 mars 1961 d?spose
que les chefs d 'exploitation ne peuvent obtenir de prestations d'inva-
lidité que s' ils sont atteints, avant l'àge de soixante ans, d ' une
incapacité totale de travail Imputable pour 50 p . 100 au moins à la
profession agricole . Il lui demande s'il n'estime pas nécessaire
d ' apporter certains assouplissements au régime de l 'A. M. E. X . A.
afin de le rapprocher de celui du régime des salariés agricoles.

Exploitants agricoles (des départements d 'outre•mer:
bénéfice des prestations complémentaires d' action sociale spécialisée).

2954. — M . Fontaine expose à M . I . ministre de l ' agriculture et
du développement rural qu 'à l' occasion de la discussion du projet
de loi instituant un régime d' allocations familiales des exploitants
agricoles dans les départements d'outre-mer, il avait, dans un souci
de justice sociale, proposé de compléter les articles 1" et 2 du
texte gouvernemental pour introduire la possibilité, pour les nou-
veaux bénéficiaires des allocations familiales, de bénéficier des
prestations complémentaires d 'action sociale spécialisée, à l 'image de
ce qui se passe pour les salariés . Ces amendements ont été déclarés
irrecevables en application de l'article 40 de la Constitution . Par
ailleurs, il lui a été indiqué, à cette époque, que c la conjoncture
budgétaire de l ' année en cours et des prochaines années exige le
maintien des propositions gouvernementales s . Cinq années se sont
écoulées et la situation financière s 'étant nettement améliorée, il
lui demande s ' il envisage maintenant de proposer au Parlement un
prpjet de loi tendant à étendre aux exploitants agricoles le bénéfice
du régime des prestations complémentaires d ' action sociale spécia-
lisée visé au second alinéa de l ' article 1142.12 du code rural.

Exploitants agricoles (des départements d 'outre-mer:
bénéfice des prestations complémentaires d 'action sociale spécialisée).

2956. — 29 juin 1973 . — M . Fontaine expose à M. le ministre des
départements et territoire: d'outre-mer qu'à l'occasion de la discussion
du projet de loi instituant un régime d 'allocations familiales des exploi-
tants agricoles dans les départements d 'outre-mer. il avait, dans un
souci de justice sociale, proposé de compléter les articles 1" et 2
du texte gouvernemental pour introduire la possibilité pour les

nouveaux bénéficiaires des allocations familiales de bénéficier des
prestations complémentaires d' action sociale spécialisée, à l'image
de ce qui se passe pour les salariés . Ces amendement ont été
déclarés irrecevables en application de l 'article 40 de la Constitution.
Par ailleurs, il lui a été indiqué, à cette époque, que la conjonc-
ture budgétaire de l 'année en cours et des prochaines années
exige le maintien des propositions gouvernementales o . Cinq années
se sont écoulées et la situation financière s ' étant nettement amé-
liorée, il lui demande s' il envisage maintenant de proposer au
Parlement un projet de loi tendant à étendre aux exploitants agri-
coles le bénéfice du régime des prestations complémentaires d ' action
sociale spécialisée visé au second alinéa de l ' article 1142-12 du
code rural.

Assurance vieillesse (régime local d'Alsace-Lorraine:
bénéfice des dispositions de la loi du 31 décembre 1971).

2957. — 29 juin 1973. — M . Gissinger rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que la loi n° 71-1132
du 31 décembre 1971 portant amélioration des retraites du régime
général de sécurité sociale a prévu les deux dispositions suivantes :
1° peut être reconnu inapte au travail l'assuré qui n 'est pas en
mesure de poursuivre l 'exercice de son emploi sans nuire gravement
à sa santé et qui se trouve définitivement atteint d'une incapacité
de travail de 50 p. 100 médicalement constatée, compte tenu de
ses aptitudes physiques et mentales à l ' exercice d 'une activité
professionnelle ; 2° les femmes assurées ayant élevé au moins deux
enfants bénéficient d 'une majoration de leur durée d 'assurance
égale à une année supplémentaire par enfant élevé . Il lui demande
s 'il peut envisager des dispositions visant à étendre le bénéfice
de ces deux mesures aux assurés qui relèvent du a régime local s
d ' Alsace et de Lorraine.

Accidents du travail (différence de traitement
entre un agent contractuel recruté par l 'éducation nationale

ou par le C . N . R . S .).

2951 . — 29 juin 1973. — M. Gissinger appelle l'attention de M. le
ministre de l 'éducation nationale sur la différence de traitement dif-
ficilement compréhensible, qui peut exister en matière de régle-
mentation appliquée à l ' occasion d ' un accident du travail entre
un agent contractuel type C.N .R.S . recruté par l' éducation natio-
nale et un agent du même type recruté par le C .N.R.S. Alors
que le premier subit, en cas d 'accident du travail, la perte de la
moitié de son salaire pendant le premier mois consécutif à l 'acci-
dent, en application de la réglementation de la sécurité sociale, le
second reçoit son salaire intégral pendant la même période . Cette
disparité dans les conséquences salariales d ' un arrêt du travail
de même origine peut difficilement être acceptée par les person-
nels concernés. Il lui demande en conséquence, s ' il n 'estime pas
nécessaire, en toute équité, de reviser et d ' unifier les règles appli-
quées dans ce domaine afin de faire cesser la discrimination relevée.

Associations de 1901 (T. V . A . sur leurs manifestations :
remise d'impôts).

2962. — 29 juin 1973. — M. Glon rappelle à M. le ministre de
l ' économie et des finances que les services de la direction générale
des impôts procèdent actuellement à la vérification des compta-
bilités d ' associations régies par la loi de juillet 1901, qui organisent
des manifestations pour leurs oeuvres charitables . Dans de nom-
breux cas, par manque d'information, ces associations ne sont
pas en règle en ce qui concerne la T. V. A. qui a remplacé
depuis le 1" janvier 1971 la taxe sur les spectacles . Ces associations
ont chaq, e année fait bénéficier différentes catégories sociales
du produit de ces manifestations et ne possèdent qu 'une très
faible trésorerie . Or, elles se voient réclamer des sommes très
importantes (portant sur plusieurs années) qu 'elles sont dans
l ' impossibilité de verser. Il en résulte des mécontentements qui
découragent des bonnes volontés et provoquent la démission des
responsables et la dissolution des associations, à la grande décep-
tion des bénéficiaires . C 'est pourquoi il lui demande si, en raison
de la bonne foi des dirigeants et de l ' insuffisance de leur infor-
mation, des remises ne pourraient pas être accordées et des
assurances données aux personnes qui se dévouent au sein de ces
associations.

Mariniers (scolarisation de leurs enfants).

2964. — 29 juin 1973 . — M . Jacques Legendre attire l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les problèmes que
pose aux mariniers la scolarisation de leurs enfants (nombre
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insuffisant de classes primaires, fermeture en fin de semaine
des établissements secondaires) . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier à cette situation.

Départements (agents non titulaires de la Manche :
bénéfice de la formation professionnelle).

2967. — 29 juin 1973. — M. Darinot appelle l ' attention de
M. le Premier ministre (fonction publique) sur les lacunes existant
actuellement en matière de formation professionnelle pour les
agents non titulaires du département de la Manche . En effet, la
loi du 16 juillet 1971 ne semble pas leur être applicable et le
fait que l' Etet se soit jusqu'à maintenant refusé à discuter de
l'application de l'article 43 concernant les agents civils non titu-
laires, permet à l'administration départementale d ' adopter une
attitude négative en la matière . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que ces agents, déjà
victimes des discriminations entraînées par la position de non-titu-
laire, ne puissent plus être lésés par le refus de les faire bénéficier
d 'une formation professionnelle véritable telle qu 'elle a été prévue
pour les travailleurs par la loi de 1971.

Elèves et étudiants (rémunération du travail de vacances :
exclusion des ressources des parents).

2969. — 29 juin 1973. — M. Loo demande à M. le ministre de
l'économie et des finances s'il ne serait pas possible d 'accorder
aux familles dont les enfants, étudiants ou écoliers, travaillent
pendant les vacances, la non-imposition de ce salaire saisonnier
qui, en plus de la surcharge fiscale pour la famille, entraine la
suppression, de divers avantages sociaux (allocations familiales,
bourses, etc.).

Patente (D.O.M . : évaluation de la valeur locative
de l 'outillage mobile).

2973. — 29 juin 1973 . — M. Cerneau appelle une troisième fois
l 'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur le
mode d'évaluation de la valeur locative de l' outillage mobile en
matière de contribution des patentes dans le département de la Réu-
nion . Pour les établissements industriels tels que les entreprises
du bâtiment et des travaux publics, la méthode d'évaluation retenue
par les services fiscaux est la suivante : 1 " retenir le prix de
revient P ; 2° diviser P par le coefficient de revision des bilans
correspondant à l ' année 1925, afin d'avoir le prix de revient au
31 décembre 1925 ; 3° appliquer à ce prix de revient 1925 un abat-
tement de 40 p . 100 afin d' obtenir la valeur vénale de la même
époque ; 4° déterminer la valeur locative correspondante, par appli-
cation d'un taux de rentabilité de 10p. 100 ; 5° multiplier le résultat
obtenu par cinq tiers pour obtenir la valeur locative au 1" jan-
vier 1948 ; 6' appliquer un pourcentage de non-utilisation du matériel
fixé forfaitairement à 35 p. 100 . Ces différentes opérations per-
mettent de déterminer un coefficient. Pratiquement, on obtient alors
la valeur locative en appliquant ce coefficient au prix de revient
du matériel . En métropole, ce coefficient est de 1,75 p. 1 .000. Il est
fixé à la Réunion à 10 p. 100 . Cette différence à caractère pénali-
sant serait te fait des serviles fiscaux locaux qui : 1° pour l 'opéra-
tion n° 2 appliquent un coefficient de revision 1925 inférieur de
dix fois à celui utilisé en métropole ; 2° pour l 'opération n° 3, pro-
cèdent à un abattement de 25 p . 100 (au lieu de 40 p . 100) ; 3" pour
l 'opération n' 5, ne procèdent pas à la multiplication par cinq tiers.
Cette pratique semblant se révéler sans fondement, il lui demande
s'll compte y mettre fin le plus tôt possible et donner en consé-
quence les instructions nécessaires pour que disparaisse la discri-
mination appliquée à l'encontre des entreprises du département de
la Réunion.

Communes (installations d caractère industriel ou commercial
exploitées en régit : T . V. A .)

2977. — 29 juin 1973. — M. Beyer demande à M. le ministre de
l'économie et des finances s'il n'estime pas désirable de présenter
prochainement au Parlement un projet de loi qui donnerait aux
communes et aux syndicats intercommunaux la possibilité de placer
sous le régime de la T. V. A. leurs Installations à caractère indus-
triel ou commercial qui sont exploitées en régie.

Vin (publicité à la télévision).

2986 — 29 juin 1973. — M, Henri Michel attire l'attention de
M. le ministre de l'information sur le fait qu'actuellement, les
vignerons de notre paya ne peuvent participer à la publicité à la
télévision, à une époque où celle-cl joue un aile important. Il

s'élève contre cette interdiction qui ne permet pas à cette catégorie
de producteurs de mettre en valeur et faire connaitre la qualité de
leur production . Il lui demande s'il n ' envisage pas dans un avenir
immédiat de revoir cette décision et réparer ainsi un préjudice
fait à l ' encontre des vignerons.

Collectivités locales (subvéntions de 1'Etat
pour la réalisation d'investissements).

2987 . — 29 juin 1973. — M. Lafay rappelle à M. le ministre chargé
des réformes administratives que le décret n° 72.196 du 10 mars 1972
a apporté diverses modifications au régime des subventions accor-
dées par l'Etat pour faciliter aux collectivités locales et aux autres
personnes publiques ou privées la réalisation d'investissements pu-
blics ou d 'utilité collective. Selon les termes de l' exposé des motifs
du décret, cette réforme devait renforcer les libertés locales,
déconcentrer l 'administration et simplifier les procédures. Après un
an d 'expérience il faut reconnaître que ces objectifs sont loin
d'avoir été atteints . Dans bien des cas en effet un véritable blocage
des procédures d'attribution des subventions s ' est manifesté au
niveau des services des comptables supérieurs du Trésor qui, dans
le cadre des mesures de déconcentration susmentionnées, se sont vu
investir au plan de la région ou du département, des fonctions de
contrôle antérieurement exercées sur les dossiers de l 'espèce par
les contrôleurs des dépenses engagées placés auprès de chacun des
ministères dispensateurs des subventions . Or ces hauts fonction-
naires avaient, du fait de la nature de leurs activités, pour examiner
les dossiers de subventions et apprécier leur conformité avec les
règles de la comptabilité publique, une spécialisation que ne pos-
s°dent pas les services des trésoreries générales . Ceux-ci, en conse-
quence, abordent ces affaires dans des conditions d 'incertitude et
d'hésitation qui sont grandement préjudiciables à la célérité de
l 'instruction des dossiers et qui se traduisent même dans certaines
circonstances par une remise en cause de l'opportunité de la décision
préfectorale attributive de la subvention. De tels errements ne
sauraient se prolonger car les subventions, lorsqu 'elles parviennent
à leurs destinataires avec de trop grands retards, ne sont plus
adaptées, par suite de l ' évolution des prix, au coût réel des opérations
au financement desquelles elles doivent contribuer et dont l 'équilibre
budgétaire se trouve par conséquent rompu . Il lui demande s' il
compte se préoccuper de ce probleme en prenant, en liaison avec
M . le ministre de l ' économie et des finances, les mesures propres
à assurer une meilleure fluidité des circuits que doivent suivre les
dossiers des subventions, ce qui implique qu ' une plus grande préci-
sion soit introduite dans la définition du rôle que les services exté-
rieurs du Trésor sont appelés à jouer en l'occurrence.

Etablissements scolaires (surveillants d 'externat chargés
des fonctions de conseiller d 'éducation).

2991 . — 29 juin 1973. — M. Hausherr attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur la situation des surveillants
d'externat chargés des fonctions de conseiller d'éducation dans
les établissements scolaires depuis plusieurs années . Lorsqu' ils ont.
accepté un poste de «faisant fonction •, les intéressés avaient
l'espoir d 'accéder, à plus ou moins longue échéance, à la titula-
risation par voie d 'inscription sur les listes d 'aptitude. A la suite
de la mise en vigueur du décret n" .70-738 du 12 août 1970 relatif
au statut particulier des conseillers principaux d' éducation et
conseillers d ' éducation, les listes d'aptitude ont été supprimées.
Les personnels qui, à la date de publication dudit décret, rem-
plissaient les conditions d ' inscription sur les listes d'aptitude, pour
l'accès au corps des surveillants généraux de collège d'enseigne-
ment technique, ont été autorisés à se présenter au concours de
recrutement des conseillers d 'éducation sans avoir à justifier des
conditions normalement requises pour l 'admission à ce concours,
et cela pendant une période de cinq années . Cette mesure, qui
est conforme aux règles de la fonction publique relatives à l'accès
à un corps de fonctionnaires, a malheureusement des conséquences
très graves pour les personnels en cause . Au cours de l ' année
scolaire 1970-1971, ils n 'ont eu aucune possibilité de promotion,
la liste d 'aptitude n 'existant plus et le concours n ' ayant pas eu
lieu . En 1971-1972, pour chacun des deux concours qui se sont
déroulés, il y a eu environ 2.200 candidats pour trente postes
proposés . En supposant que trente postes soient de nouveau mis
au concours pour chacune des années 1973, 1974 et 1975, on
constate que seuls 120 agents pourront être titularisés, alors qu ' ils
sont actuellement au nombre de 2.000 environ . Il est bien normal
que cette situation suscite une vive inquiétude parmi ces auxi-
liaires qui sont nommés chaque année par vole de délégation rec-
torale «à titre précaire et révocable à tout moments . Ayant,
pour la plupart, arrêté leurs études depuis longtemps, ceux qui
ne seront pas titularisés n'auront, le jour où l'administration rec-
torale mettra fin à leurs fonctions, que des possibilités très
réduites de reclassement . Il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre afin d'ouvrir à ces personnels des possibilités
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plus larges de titularisation et d'assurer à ceux qui ne pourront
être titularisés un reclassement auquel ils peuvent légitimement
prétendre en raison des services qu' ils ont rendus dans les éta-
blissements scolaires pendant plusieurs années.

Personnes âgées (revalorisation du minimum de ressources
garanti).

2992. — 29 juin 1973. — M . Boudet demande à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale quelles sont les
intentions du Gouvernement en ce qui concerne la revalorisation
du minimum de ressources garanti aux personnes âgées et s'il
n'a pas l 'intention d'augmenter prochainement, et sans attendre
le 1' , octobre 1973, le chiffre annuel de 4.50t' francs qui est
actuellement en vigueur, compte tenu du fait que le prix des
produits de première nécessité ne cesse de croître depuis plu-
sieurs mois.

Aménagement du territoire (implantation d'ateliers industriels
en milieu rural).

2995. — 29 juin 1973. — M. 'Simon attire l'attention de M. le
ministre de l'agriculture et du développement rural sur l'intérêt
que présente l 'implantation en milieu rural d 'ateliers industriels,
même de petite importance. En effet, en particulier dans les zones
de faible densité démographique, de telles réalisations permettent,
en maintenant une population active;, d'entretenir une vie sociale
et humaine dans les bourgs-centres, indispensable également aux
agriculteurs du secteur. Un aménagement rural durable et équi-
libré ne pouvant souvent être réalisé par la conjonction agriculture-
tourisme, mais par le triptyque agriculture-tourisme-activités indus-
trielles, il lui demande s'il n 'estime, pas qu' il serait nécessaire
d 'encourager par des incitations particulières de telles implanta-
tions qui sont souvent victimes au di:part de préjugés défavorables.

Elevage (effondrement des cours à la production
de viande bovine).

20%. — 29 juin 1973 . — M. Simon attire l'attention de M. le
ministre de l'agriculture et' du développement rural sur l'effon-
drement des cours à la production de la viande bovine et en
particulier du veau de boucherie. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier à cette situation qui risque de
devenir catastrophique pour de nombreux agriculteurs, notamment
dans les régions de petit élevage.

Bibliothèques (conducteurs de bibliobus :
modification de Leur statut).

3001 . — 29 juin 1973 . — M. de Broglie attire l' attention de
M . le mjnistr, de l'éducation nationale sur le sort, qui va en
s'aggravant, des conducteurs de bibliobus dont les tâches vont
bien au-delà de la seule conduite d'un véhicule, et se situent, en
fait, hors des tâches visées par le statut interministériel des
conducteurs d'automobiles de l 'administration . il lut demande s' il
envisage des modifications à ce statut, prenant en compte l 'existence
de travaux de chargement et de déchargement, de participation
aux opérations de prêt, de classement, voire de réparations de
livres, qui se surajoutent au travail de chauffeur effectué par les
conducteurs de bibliobus. Il attire son attention sur le fait que
le maintien du statu quo actuel risque de mettre très prochainement
en cause le fonctionnement même des bibliobus.

Coiffeurs (enseignement technique ou apprentissage
dans La Manche).

3000. — 30 juin 1973 . — M. Siret expose à M. le ministre
ele l'éducatien nationale qu'il n'existe pas, tout au moins dans le
département de la Manche, de collège d'enseignement technique
préparant au C . A. P. de coiffeur pour dames. Les jeunes filles
qui désirent se préparer à cette profession doivent attendre l'âge
de seize ans pour pouvoir commencer leur apprentissage dans
un salon de coiffure. II lui demande quelle solution il peut envi-
sager soit pour . que des sections de C. E. T. préparent à cette
profession, soit pour que des dérogations soient accordées afin que
l'apprentissage de ce métier puisse commencer avant la . fin de
l'obligation scolaire.

Assurance vieillesse (artisan cordonnier ayant été salarié
en Pologne : validation de cette période).

3005 . — 30 juin 1973. — M. Blary expose à m. le ministre
de le santé publique et de la sécurité sociale le cas d'un artisan
cordonnier, né en Pologne et naturalisé Français, qui a eu dans
sa vie active une période de salariat en Pologne, puis en
France, et est- ensuite devenu artisan Cette période d ' emploi
salarié en Pologne ne peut pas être validée pour sa retraite
du fait qu 'il ne remplit pas les conditions prévues par les'conven-
tiens franco-polonaises de coordination entre les régimes de sala-
riés et qu'il n 'existe pas de convention semblable avec les régimes
vieillesse des non-salariés. Il lui demande où en est la discussion

. d'un accord à ce sujet.

Travailleuses familiales (traitements).

3000. -- 30 juin 1973 . — M. Jarret signale à M . le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale les difficultés rencontrées
par les associations de travailleuses familiales. Leurs traitements
sont assurés pour une bonne partie par les caisses d 'assurance
maladie ou d'allocation familiales. Comme les prestations ne sont
pas statutaires, elles varient en fonction des conseils d 'adminis-
tration . Il s ' ensuit des disparités importantes, qui ne permettent
pas d ' appliquer les conventions collectives sur les salaires de ces
travailleuses familiales méritantes. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour rendre stable l'action particulièrement effi-
cace des travailleuses familiales.

Apprentis (maintien des prestations au-delà de i :--huit ans).

3009. — 30 juin 1973 . — M . Macquet rappelle à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que les dispositions
conjuguées de l'article L. 527 du code de la sécurité sociale et du
décret du Il mars 1964 prévoient le maintien du service des presta-
tions familiales jusqu ' à l'âge de dix-huit ans pour les adolescents
placés en apprentissage. Or, en raison de la prolongation de la
scolarité obligatoire jusqu 'à seize ans, les contrats d 'apprentissage
étant généralement conclus pour trois ans, les parents des apprentis
ne bénéficient- plus des prestations familiales pendant la dernière
année d'apprentissage lorsque ces enfants ont dépassé l'âge de
dix-huit ans. Cette situation est extrêmement regrettable puisque
ces apprentis n 'ont pas encore accédé à une véritable activité
professionnelle et sont encore à la charge de leurs parents . Sans
doute certaines caisses d'allocations familiales versent-elles pendant
cette période Une prestation extra-légale équivalente à l 'allocation

damiliale. Ce cas n 'est cependant pas général. La situation actuelle
est d'autant plus regrettable que les étudiants ouvrent droit pour
leurs parents aux allocations familiales jusqu' à l'âge de vingt ans.
La différence de traitement réservé aux familles des étudiants, d ' une
part, aux familles des apprentis, d 'autre part, est d' autant moins
justifiable que très souvent les familles d'apprentis ont des res-
sources plus modestes que celles des familles d 'étudiants. Il lui
demande, pour ces raisons, s 'il peut envisager une modification
des dispositions en cause afin que les prestations familiales soient
accordées aux familles des apprentis soit jusqu'à dix-neuf ans, soit
même jusqu 'à vingt ans.

	

-

Travailleuses familiales (mode de financement de leurs interventions),

3012. — 30 juin 1973 . — M . bizet demande à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale s'il envisage de modifier le
mode de financement du salaire des travailleuses familiales . Actuel-
lement le prix de revient horaire est couvert par deux sources
de financement : a) participation des familles ; b) participation des
organismes sanitaires et sociaux (caisse d'allocations familiales,
mutualité sociale agricole, caisse primaire d' assurance maladie) sous
forme de subventions prises sur l'enveloppe du fonds social de
chaque caisse. Ce n ' est donc pas une prestation légale; chaque caisse
étant autonome, le financement dépend des choix de celles-cl. Il en
résulte pour les travailleuses familiales une Insécurité totale car le
nombre d ' heures qui est attribué, annuellement, à chaque associa-
tion ne permet pas, d'une part, de-couvrir les besoins des familles
et, d' autre part, d 'assurer la sécurité de l 'emploi aux travailleuses
familiales . il lui demande quelles mesures sont envisagées pour
remédier à une telle situation préjudiciable aux familles et aux
travailleuses familiales dont l'utilité et l 'efficacité des services n' est
plus à démontrer.
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Commerçants et artisans
(installés dans les quartiers de rénovation).

3013. — 30 juin 1973. — M. Villa expose à M. le ministre de
l'économie et des finances le cas de nombreux commerçants et arti-
sans de Paris installés aux abords ou dans les quartiers de rénovation.
En effet, l ' exécution de ces opérations de rénovation (li.'ts 7. 11, Ilot
Saint-Blaise, Paris [10']) demeure bloquée ou progresse très lente-
ment Cette situation qui dure depuis plusieurs années crée pour
les intéressés des conditions d'existence très pénibles . Leur activité,
tant commerciale qu'industrielle, s ' en trouve extrêmement réduite._De
ce fait, il s'ensuit une réduction considérable de leurs revenus. La
baisse de la clientèle peut être chiffrée à plus de 50 p. 100, ce qui
diminue considérablement le chiffre d 'affaires et d'autant les indem-
nités d'éviction. D'autre part, les commerçants et artisans âgés, vu
les difficultés d 'obtenir des indemnités d ' éviction correctes, sont dans
le désespoir, il en est de même pour tous ceux qui renouvellent leur
bail qui se voient réclamer des augmentations considérables, tel le
cas d'un charcutier à qui le propriétaire demande un loyer annuel
majoré de 160 p . 100. Il lui demande : 1° quelles mesures d ' urgence
il compte prendre en vue d'assurer aux commerçants et artisans
des indemnités d'éviction représentant le préjudice réellement subi ;
2° si dans la situation exceptionnelle des commerçants et artisans
Installés aux abords et dans les îlots de rénovation, il n ' envisage pas
de prendre en leur faveur des mesures de dégrèvement d'impôt et
de réduction de la patente.

Etablissements scolaires
(fermeture de l'école nationale Louis-Lumière à Polis).

3014. — 30 juin 1973 . — M. Relit ., saisi par le syndicat national
des techniciens de la production cinématographique et de télévision,
expose à M. le ministre de l 'éducation nationale que la décision
prise par le rectorat de l 'académie de Paris, sur avis de sa commission
de salubrité, de prononcer la fermeture de l' école nationale Louis-
Lumière, lycée technique d'Etat, 85, rue de Vaugirard, à Paris, si elle
est justifiée dans son principe, devrait trouver son corrolaire dans
la mise à la disposition de l 'école de nouveaux locaux et de moyens
d 'éducation appropriés . En effet, cette décision ne fait qu'entériner
un fait connu depuis de nombreuses années, à savoir le caractère
vétuste, dangereux et inadéquat des locaux de l 'école de Vaugirard.
Il est, en outre, de la plus haute importance que l ' école de Vaugirard
reste dans le cadre de l'éducation nationale, car seule une école
d'État peut décerner un brevet de technicien supérieur, meilleure
base pour l' obtention de la carte d'identité professionnelle à laquelle
l' e'rsemble de la profession reste attachée . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que la seule
école nationale de cinéma soit dotée à la rentrée prochaine de locaux
décents à Paris, de véritables moyens de fonctionnement et d'un
matériel d'éducation permettant d'assurer aux élèves une formation
professionnelle correspondant aux réalités de notre temps.

Assurance maladie (remboursement des soins physiothérapiques).

3024. — 30 juin 1973. — M. Meneau demande à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale si les soins physio'
thérapiques tels que AMM 5 + AMM 4 sont remboursés par la
sécurité sociale lorsqu'ils sont appliqués à l 'institut Louison Bobet
comme ils le sont quand ils sont faits par un kinésite local.

Travailleuses familiales.
(mode de financement de leurs interventions).

3039. — 30 juin 1973. — M. Donnez expose à M. le ministre
de la santé publique et . de la sécurité sociale que, si l'on veut
réaliser le programme établi par la commission d 'action sociale
du VI' Plan, concernant l'aide aux familles, par le concours des
travailleuses familiales, P. est indispensable de mettre au point
un mode de financement légal des interventions des travailleuses
familiales, notamment de celles provoquées par la maladie de
la mère ayant des enfants d 'âge scolaire . La prestation de service
de la caisse nationale des allocations familiales a permis, d'une
part, une revalorisation des salaires, d'autre part, un montant
de participation moins élevé à la charge des familles concernées.
Mais, en ce qui regarde le financement des interventions pour
cause de maladie, les crédits provenant des prestations supplé-
mentaires des caisses primaires d 'assurances maladie n' ont pas
progressé, et, de nouveau, la menace pèse de ne pas pouvoir
occuper un nombre suffisant de travailleuses familiales. L'on
constate que l'effectif de celles-ci reste stable non par faute de
besoins, mais par insuffisance de crédits, En raison de l'absence
de financement, dans de nombreux cas la travailleuse familiale
ne peut intervenir, et les familles sont obligées de recourir à
d'autres solutions beaucoup plus onéreuses : hospitalisation, place-

ment des enfants. Il lui demande s' il n'envisage pas : l' de
mettre au point un mode de financement légal pour les inter-
ventions des travailleuses familiales en cas de maladie de la
mère ; 2° dans l'immédirt, d'augmenter la dotation du fonds
d 'action sociale et sanitaire des caisses d 'allocations familiales
et des caisses primaires d'assurance maladie, avec affectation des
nouveaux crédits aux services rendus aux familles par les tra-
vailleuses familiales .

Enseignants (coopérants :
intégration en qualité d 'adjoint d'enseignement).

3041 . — 30 juin 1973 . — M. Jean Briane expose à M. le ministre
des affaires étrangères que, le 23 février 1973, dans une circulaire
n° 293/000P, le conseiller culturel au Maroc informait les profes-
seurs français en service au titre de la coopération que, pour béné-
ficier d ' une intégration en qualité d ' adjoint d' enseignement, il était
nécessaire d 'avoir exercé depuis deux ans au moins des fonctions
d ' enseignement à temps complet, en possession de la licence d ' ensei-
gnement et, à titre civil . Le 9 avril 1973, dans une nouvelle circu-
laire n° 7144/SCC/COOP le conseiller culturel, se référant à la circu-
laire ministérielle n° 5/SC/ge du 12 mars 1973, indiquait que, pour
bénéficier de ladite intégration, il faudrait désormais justifier de
quatre années de service à temps complet à titre civil . Les personnes
qui ont déposé un dossier de candidature dans l 'intervalle de ces
deux circulaires ont ainsi été entraînées à des dépenses qui peuvent
être parfaitement inutiles, puisque les conditions exigées ont été
modifiées . Il lui demande s 'il n' estime pas souhaitable qu' il soit tenu
compte de ces circonstances particulières lors de l 'examen des
dossiers des intéressés.

Etablissements scolaires (personnels techniques de laboratoire,
ouvriers et de service, '( 'administration, d 'intendance et d ' in-
firmerie.

- 3044. — 30 juin 1973. — M. Capdeville demande à M . le ministre
de l' éducation nationale si, après la nationalisation de près de
3 .200 C.E.S . ou C .E.G. ces dernières années, il n'envisage pas
la création de postes supplémentaires dans les personnels techniques
de laboratoire, ouvriers et de service, d'administration, d'intendance
et d'infirmerie, afin d'assurer le bon fonctionnement de ces établis-
sements.

Industrie de la chaussure (licenciements : fabrique de chaussures
de Romans contrôlée par une société américaine).

3045. — 30 juin 1973. — M . Fillioud expose à M. le ministre de
l'économie et des finances les faits suivants : une fabrique de
chaussures de Romans (26) a fait l 'objet en 1968 d ' une prise de
participation majoritaire à son capital social du groupe américain
Génesco . A l'époque, la commission des investissements étrangers,
instituée par le ministère de l'économie et des finances, avait donné
son accord à cette opération sous réserve de la garantie des emplois
dans l'entreprise. Il faut constater aujourd'hui que cette clause
n'a pas été respectée par les nouveaux dirigeants de la société.
Après avoir réduit les effectifs de leur personnel d'environ 300 uni-
tés au cours de ces dernières années, la direction du groupe vient
d'annoncer le licenciement collectif d'une centaine de salariés de
l'usine de Romans . Il lui demande : 1° comment il entend faire
respecter l'engagement de maintien des emplois pris lors de la
signature de la convention par le groupe financier américain qui
contrôle désormais l'entreprise ; 2° en attendant qu' il soit statué
sur ce point, quelles instructions il compte donner aux services
départementaux du travail et de la main-d'oeuvre afin que le licen-
ciement envisagé ne soit pas autorisé.

Industrie de la chaussure (fermeture d'une usine de chaussures
de Romans contrôlée par un groupe allemand).

3044 . — 30 juin 1973. — M. Fillioud expose à M . le tubistes de
l'économie et des finances les faits suivants : la direction du groupe
allemand Salamander vient d'annoncer sa décision de fermer l'usine
de chaussures qu 'elle exploite depuis plus de cinq ans à Romans.
Cette entreprise emploie actuellement 300 salariés environ, compte
tenu des licenciements intervenus au cours de la dernière période,
notamment du licenciement collectif d'une cinquantaine de travail-
leurs décidé le mois dernier . Il lui demande : 1° si, lorsque la conven.
tien de rachat par le groupe Salamander a été autorisée par ses
services, une clause de garantie de l'emploi dans l'entreprise avait
été prévue ; 2° dans quelles conditions peut être envisagée l 'Inter-
vention de l'institut de développement industriel pour assurer le
maintien en activité de cette unité de production .
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Communes
(travaux de grosses réparations de bâtiments communaux).

3050. — 30 juin 1973. — M. Labarrére appelle l'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur les nombreuses petites communes qui
doivent procéder à des travaux de grosses réparations dans des
bâtiments communaux dont certains sont plus que centenaires
(mairies, écoles, églises) . Ces communes, dont les ressources sont
faibles, éprouvent de grandes difficultés pour assurer le finance-
ment de ces travaux et doivent recourir à l'emprunt . Des emprunts
d'une durée maximale de quinze ans leur sont consentis . ce qui
constitue une charge très lourde . En conséquence, . il lui demande
si les travaux de grosses réparations concernant les mairies, les
écoles et les églises ne pourraient figurer dans la liste de ceux au
titre desquels les emprunts d ' une durée de trente ans sont
consentis.

Diplômes (maitrise de psychopédagogie).

3051 . — 30 juin 1973 . — M. Labarrére appelle l'attention de M. le
ministre de l 'éducation nationale sur le diplôme de psychopédago-
gie créé en 1966 à Bordeaux afin de permettre la formation des
enseignants . Sept ans après, la licence et la maîtrise des sciences
de l'éducation ne sont toujours pas reconnues comme licence et
maîtrise d'enseignement. Cette matière est pourtant enseignée dans
les écoles normales d'instituteurs ainsi que dans les E .N .N. A. mais,
par contre, pas dans les C .P .R . En conséquence, il lui demande :
1" s'il ne juge pas nécessaire de donner à tous les enseignants
passant aussi bien par les E N., les E . N. N . A . que par les C.P.R.
une formation psychopédagogique ; 2" s 'il ne compte pas confier cet
enseignement aux enseignants formés spécialement pour cela et
donc reconnaître la maîtrise de psychopédagogie comme maîtrise
d 'enseignement ; 3" quels sont les débouchés qui peuvent être offerts
aux titulaires de la maîtrise de psychopéd_ gogie.

Agriculture (aide d l'agriculture dans le Var).

3054 . — 30 juin 1973 . — M. Gaudin appelle l'attention de M. le
ministre de l'agriculture et du développement rural sur la situation
du département du Var au regard de l'aide à l ' agriculture. Il lui
fait observer en effet que les subventions pour l'aménagement,
l'accueil et l 'animation qui s'élevaient à 178 .000 francs en 1972, ont
été réduites à 94.400 francs en 1973 tandis que celles concernant les
constructions rurales et les bâtiments d ' habitation ont été quasi-
ment supprimées . Ces subventions sont très insuffisantes pour faire
face aux besoins et pour donner satisfaction aux nombreux dossiers
en instance. Si une telle situation se prolonge, elle aboutira à un
découragement profond des agriculteurs qui abandonneront pure-
ment et simplement leurs exploitations ou qui iront grossir les rangs
de l 'exode rural. Dans ces conditions il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour augmenter dans le courant de l'année 1973.
éventuellement à la faveur d ' un collectif budgétaire, les subventions
allouées au département du Var au titre des actions susvisées.

lapatriés (dgés : avance sur indemnisation).

3058. — 30 juin 1973. — M. Houteer demande à M. le ministre de
l 'économie et des finances quelles instructions il compte donner
pour accélérer les dispositions décidées le 18 octobre 1972 en faveur
des rapatriés âges et nécessiteux qui sont nombreux à réclamer
l' avance sur indemnisation, certains sont âgés de plus quatre-
vingts ans, et qui se plaignent à juste titre des retards de l'admi-
nistration.

Rapatriés (chirurgiens-dentistes : pensions de retraite,
rachat de cotisations).

3059. — 30 juin 1973 . — M . Alduy attire l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situation
de certains chirurgiens-dentistes rapatriés atteignant l'âge de la
retraite actuellement. Après avoir exercé leur profession en Algérie
jusqu 'en 1962 (date de leur rapatriement en France) sans cotiser
à une caisse de retraite de chirurgien-dentiste, étant donné que ce
genre d 'organisme n 'exLtait pas en Algérie, ils ont continué à
exercer leur profession en France en cotisant alors à la caisse
de retraite de chirurgien-dentiste . Un chirurgien-dentiste qui atteint
soixante-cinq ans en 1973 n'aura donc versé à cet organisme que
pendant onze ans et le montant de sa retraite ne sera que de
1 .870 francs par an . Pour avoir droit à une retraite décente il devra
racheter des 'points pour un montant de 65.000 francs . Or bien
souvent ces rapatriés qui ont abandonné cabinet et clientèle en
Algérie sans percevoir d'indemnité n'ont pu s'installer en France
que dans des conditions peu avantageuses et de ce fait leur

situation financière ne leur permet pas ce rachat de points . II lui
demande si l'Etat ne pourrait pas prendre en charge le rachat
de cotisation pour les années précédant leur rapatriement afin
d'assurer à ces chirurgiens-dentistes une pension de retraite décente.

Prestations familiales (saisie en vue du paiement
des frais de cantine scolaire).

3060. — 30 juin 1973. — M. Lebon demande à M . le ministre de
l'intérieur si les prestations familiales sont saisissables pour le
recouvrement de frais de cantine dus par les familles d'enfants
admis dans une école de plein air communale. Les enfants admis à
ce centre, sur la demande des familles, y sont amenés le matin
et ramenés à leur domicile le soir et ils doivent obligatoirement y
prendre leur repas de midi . Il demande si le jugement en date du
1" juin 1954 rendu par le tribunal de paix du canton Nord de Ver-
sailles doit être retenu . Ce jugement corroborait, sans ambiguïté,
l'interprétation selon laquelle il est permis de considérer que le
recouvrement des frais de cantine dus à un établissement public
recevant des enfants en semi-internat peut faire l ' objet d'une saisie-
arrêt des allocations familiales en raison du caractère alimentaire
qu ' ils présentent au regard des dispositions de l' article 203 du
code civil.

Hôpitaux psychiatriques (frais de séjour des malades
originaires d'Algérie).

3063 . — 30 juin 1973 . — M. Saint-Paul expose à M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale qu ' en dépit de nombreuses
démarches effectuées depuis plusieurs années pour le recouvrement
des dettes, souvent considérables constituées par les frais de
séjour des malades originaires des anciens départements d'Algérie,
les hôpitaux psychiatriques n ' obtiennent aucune réponse du Gou-
vernement algérien. L 'état de ces malades nécessitant toujours des
soins, ils restent néanmoins hospitalisés et continuent à être traités
dans ces établissements . Cette situation provoque, pour les hôpi-
taux intéressés, de graves difficultés de trésorerie . Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour mettre fin à cette
situation profondément anormale et très préoccupante pour les
administrateurs de ces établissements.

Hôpitaux psychiatriques (frais de séjour des malades
originaires des anciens départements d'Algérie : recouvrement).

3064. — 30 juin 1973. — M. Saint-Paul expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'en dépit de nombreuses démarches
effectuées depuis des années pour le recouvrement des dettes,
souvent considérables, constituées par les frais de séjour des
malades originaires des anciens départements d'Algérie, les hôpi.
taux psychiatriques n 'obtiennent aucune réponse du Gouvernemen'
algérien . L 'état de ces malades nécessitant toujours des soins, ils
restent néanmoins hospitalisés et continuent à être traités dans ces
établissements . Cette situation provoque, pour les hôpitaux inté-
ressés, de graves difficultés de trésorerie . Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour mettre fin à cette situation
profondément anormale et très préoccupante pour les adminis-
trateurs de ces établissements.

Psychiatres (situation grave du service de santé mentale français).

3065. — 30 juin 1973. — M. P. Lagorce appelle l 'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation gravement préoccupante du service de santé mentale
français dénoncée par le syndicat national des psychiatres des
hôpitaux. En effet, le nouveau statut professionnel des psychiatres
hospitaliers, voté il y cinq ans n'est encore pas appliqué et les
intéressés attendent toujours d 'être reclassés définitivement . Par
ailleurs, le manque de moyens en effectifs de personnels médicaux
et paramédicaux et en Installations de soin nécessaires nuit au
bon fonctionnement de ce service public. C ' est ainsi que si des
appels de candidatures ont été lancés pour attirer dans la carrière
publique les spécialistes qui y font cruellement défaut, les postes
sont créés à un rythme tellement lent que beaucoup de candidats
sont obligés de renoncer. Les psychiatres hospitaliers qui assurent
la formation de la plus grande partie des futurs psychiatres
d'exercice public comme d'exercice privé ne volent pas leurs
responsabilités d'enseignement toujours reconnues ni rémunérées.
C 'est en vain qu ' ils réclament la création d ' un comité technique
paritaire national où ils pourraient se concerter avec les repré-
sentants des administrations ministérielles qui ignorent la plupart
de leurs recommandations techniques et ne semblent pas avoir
conscience des énormes difficultés auxquelles ils doivent faire
face pour faire fonctionner avec des moyens anachroniques un
département essentiel de la santé publique d'un pays moderne.
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Il lui demande quellés mesures il compte prendre pour améliorer
cette situation et permettre notamment aux psychiatres hospitaliers
de remplir efficacement leur mission.

Armée (camp militaire du Larzac : rapport Tournier).

3066. — 30 juin 1973. — M . Friche appelle l 'attention de M. le
ministre des armées sur la situation du camp du Larzac à la
suite du rapport de M. Tournier, chargé de mission auprès du
préfet de l' Aveyron. Dans son rapport, ce haut fonctionnaire
souligne les nombreuses contradictions internes du projet d 'exten-
sion du camp militaire du Larzac. En outre, il constate que ce
projet comporte plus d'inconvénients que d'avantages ' du point
de vue du développement régional tandis qu'il est parfaitement
inutile d'un point de vue strictement militaire. Un recours ayant
été introduit auprès du tribunal de Toulouse par les paysans du
Larzac qui mettent en cause les irrégularités de la procédure
d'expropriation et le rapport Tournier ayant apporté d ' autres
précisions complémentaires qui ne semblent pas très favorables
au projet, il lui demande quelles mesures le gouvernement
compte prendre pour tenir compte des conclusions du rapport
Tournier et pour répondre à la réprobation des populations de
l'Est Aveyron et d ' une large fraction de l'opinion publique française
qui s ' oppose à l 'extension de ce camp militaire.

Fiscalité immobilière (plus-values foncières : prix d'acquisition
ou prix de cession du bien constitué par une rente viagère).

3067. — 30 juin 1973. — M . Plot attire l 'attention de M. le ministre
de l'économie et des finances sur les dispositions des articles 3 et 4
de la loi n° 63-1241 du 19 décembre 1963 qui soumettent à l'impôt
sur le revenu certaines plus-values foncières réalisées par des parti-
culiers dans le cadre de la gestion de leur patrimoine privé. En
application de ces articles, la plus-value imposable est constituée par
la différence entre le prix de cession du bien et son prix d 'acqui-
sition affecté de diverses corrections . Lorsqu ' un immeuble met vendu
moyennant un prix converti en rente viagère, le prix de cession à
retenir pour la détermination de la plus-value est constitué par la
valeur réelle en capital de la rente au jour de l ' aliénation (art . 10
du décret n° 64-79 du 29 janvier 1964) . Cette solution rejoint celle
appliquée en matière de droits d 'enregistrement (instruction admi-
nistrative du 1°' juillet 1970, 3 122) . En revanche, lorsque la conver-
sion en rente viagère intéresse le prix d 'acquisition du bien, l 'admi-
nistration considère qu' il y a lieu de retenir, non plus la valeur
en capital de la rente, mais la somme des arrérages efl'ectivement
versés au crédirentier jusqu'à son décès. Il lui demande s'il n'y
aurait pas lieu de revoir cette doctrine . 1° Parce qu' il n'est pas
logique, ni conforme à l' esprit de la loi, de considérer que la somme
représentative du prix de cession pour le vendeur puisse être diffé-
rente de celle retenue comme prix d'acquisition pour l'acquéreur ;
2" parce que cette situation peut aboutir à une superposition d ' impôt,
notamment en cas de prédécès du crédirentier ; 3" en ce qui concerne
les plus-values visées à l 'article 4 de la loi du 19 décembre 1963,
imposables, aux termes mêmes de ce texte, dans la catégorie des
bénéfices industriels et commerciaux, parce que le Conseil d'Etat
a décidé que le prix de revient d' un élément acquis par une entre-
prise moyennant paiement d ' une rente viagère s'entend du prix
exprimé dans l 'acte et non du montant cumulé des arrérages
(C . E . du 16 décembre 1970, registre n° 74-755, 7' et 8' sous-section).

Allocation de Logemênt (mode de calcul).

3074. — 1°' Juillet 1973. — M. Gissinger rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les textes régle-
mentaires relatifs à l 'allocation de logement emploient des formules
qui utilisent un terme • N s qui représente un nombre de parts
variable en fonction du nombre de personnes à charge . Si • E s
est le nombre de personnes à charge on a : N = 1 + 0,5 E. Ce
terme • N s intervient de deux façons : dans la détermination du
loyer minimum selon une méthode qui s' apparente à celle retenue
pour le calcul de l'Impôt sur le revenu des personnes physiques ;
dans le calcul d'un coefficient • K s auquel est directement propor-
tionnelle l'allocation de logement . Or il est frappant de constater que
ce terme .N • est différent de celui utilisé pour le calcul de
l 'impôt sur le revenu des personnes physiques alors que la caisse
nationale des allocations familiales en recommande l'emploi dès
1973, pour la détermination du quotient familial intervenant dans
l'attribution de certaines allocations (circulaire n° 86 de la C. N. A . F.
du 16 octobre 1972) Ce terme «51 s de l ' impôt sur le revenu et
recommandé par la C. N . A. F. a pour expression : M te- 2 + 0,5 E.
L 'emploi de «M . dans le calcul de l ' allocation de logement serait
non seulement conforme à l'application recommandée mais, de plus,
conduirait à une certaine augmentation de l'allocation de logement.
II serait donc possible d'augmenter une prestation dont le caractère
social est évident . Il lui demande s'il entend retenir l'utilisation

du terme c M s dans le calcul de l 'allocation de logemet en préci-
sant toutefois très nettement que l'augmentation que donnerait
l'emploi de «51 • ne devrait pas être annulée par une altération
des autres termes du calcul

Education physique et sportive
(prix des licences de L 'association sportive scolaire et universitaire).

3081 . — 1°r juillet 1973 . -- M . Hage demande à M. le Premier
ministre (jeunesse, sports et loisirs) s 'il ne croit pas que l 'augmen-
tation du prix des licences A .S .S. "1 . va créer un nouvel obstacle
à l 'adhésion d' un plus grand nombre de lycéens, qu'il a par ailleurs
souhaitée, et si, en tout état de cause, cette augmentation du prix
des licences s 'accompagnera d 'une augmentation substantielle de
la subvention allouée par l 'Etat à cet organisme.

Enseignants (d 'éducation physique et sportive).

3082. — 1" juillet 1973. — M. Mage demande à M. le Premier
ministre (jeunesse, sports et loisirs) s'il peut lui préciser le nomh
de postes de professeurs certifiés et de maîtres d ' éducation physique
créés ainsi que le nombre d ' enseignants de chacune de ces catégo-
ries effectivement recrutées depuis 1958.

Ordures ménagères (Bassin de la Sambre.)

3084 . — 1"' juillet 1973 . — M . Maton atire l'attention de M. le
ministre de l 'Intérieur sur l ' urgence qui s 'attache à la réalisation
de l'usine d 'incinération des ordures ménagères demandée par le
syndicat intercommunal du Bassin de la Sambre (S. I . B . S .). Il lui
expose que ce projet intéresse un ensemble de communes groupant
plus de 100.000 habitants où toutes les possibilités de décharges
publiques sont aujourd 'hui épuisées et où l'ingénieur des mines
et les commissions d' hygiène s'opposent à la création de tout dépôt
nouveau. Il précise que la S . E . R. T. I . R . U . — société qui a la charge
du collectage — a fait savoir qu'elle ne pourrait plus remplir son
office si une usine d 'incinération n'était pas construite dans lep
plus brefs délais ; et que les projets de cette société de recourir à des
dépôts dans d 'autres communes où la réglementation est moins
sévère soulèvent, comme à Ferrière-la-Petite, la protestation géné-
rale et concertée des populations intéressées. Il lui rappelle que la
direction départementale de l'équipement a fermement promis la réa-
lisation de cette usine d ' incinération . II lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre eu égard à l ' urgence de la situa-
tion pour que l ' usine d'incinération concernée puisse fonctionner
le plus rapidement possible.

Constructions scolaires (cinquième district de Marseille),

3086. — 1° r juillet 1973. — M. François Billoux expose à M. 1. minis-
tre de l'éducation nationale la situation particulièrement difficile
des premiers et seconds cycles du secondaire dans les 15' et 16' arron-
dissements (cinquième district) de Marseille. En effet, pour le pre-
mier cycle, di aprés les estimations de l'inspection académique, le
nombre de places à construire est d 'environ 6.000 d 'ici à 1975, soit
sept C. E . S . ; étant donné qu 'aucune construction n 'est entreprise
cette année, le retard accumulé au cours du 6' Plan va s' accroitre
considérablement, d 'autaut plus que dans le même temps trois C. E . G. :
Arenc-Bachas, Saint-Louis, Campagne-Lévêque et Saint-Antoine-Cano-
vas doivent être réaffectés au premier degré ; le déficit minimum
d' ici 1977 sera donc de quatre C .E.S .-900, méme si toutes les
constructions prévues sont effectivement réalisées (six C . E . S . prévus
à la cartel . En ce qui concerne le troisième cycle, 5 .916 places sont
nécessaires dont 2.276 pour le cycle court (estimation de l 'inspection
académique pour le VI' Plan) ; les prévisions d 'équipement pour la
même période sont : lycée polyvalent : 1 .232 places, lycée Notre-
Darne-Limite : 1 .400 places, C. E. T. Notre-Dame-Limite : 864 places ;
le déficit actuel, déjà très grave, ira en s 'accentuant (3 .120 places en
1977 si l'on tient compte que le lycée Notre-Dame-Limite devrait
accueillir 700 enfants du quatrième district . Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour combler ces déficits.

Enseignement secondaire (cinquième district de Marseille:
classes de transition et de perfectionnement).

3087 . — I•' juillet 1973 . — M . François Bilieux expose d M. la
ministre de l 'éducation nationale les problèmes des classes de tran-
sition et de perfectionnement tels qu ' ils se posent dans les 15' et
16' arrondissements (cinquième district) de Marseille . Trop d 'enfants
sont orientés en sixième de type III ; alors que la proportion, sui-
vant les normes officielles, devrait être de 20 p . 100 environ, les
récentes commissions d'orientation ont souligné dans ce district
une proportion considérable d ' enfants orientés en transition ; sur
529 dossiers, 356 élèves ont été orientés en type 1, 347 en type 11,
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529 en type III et, du fait de la suppression des classes dites de
transition dispersées la proportion de redoublants a augmenté
sérieusement (une centaine de redoublants). Ainsi 40 p. 100 d'en-
fants sont orientés en type II alors qu'au cours d 'une récente
entrevue des A . P. E. et de l'inspection académique, celle-ci a
reconnu qu 'elle disposait de très peu de maîtres spécialisés pour
les classes de transition . En ce qui concerne les classes de perfection-
nement, il est procédé à la suppression systématique des programmes
de construction (Plan d 'Aou, La Bricarde, Les Caillois, Castel Roc,
etc.). Il lui demande les dispositions qu ' il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Constructions scolaires (du second degré : Sassenage [Isère]).

3089. — 1" juillet 1973. — M . Maisonnat expose à M . le ministre de
l'éducation nationale la situation inquiétante du canton de Sasse-
nage (Isère) pour la scolarisation dans le second cycle du second
degré. Les neuf communes du canton, rassemblant une population
urbaine et rurale importante, se sont depuis plus de dix ans consti-
tuées en • syndicat pour la construction et l ' entretien des établisse-
ments scolaires du second degré du canton de Sassenage (Isère) a,
et, en particulier, à l'origine du syndicat, les communes s'étaient
groupées pour construire un lycée sur un terrain de 47 .870 mètres
carrés acquis par le syndicat depuis 1962. Malgré de nombreuses
démarches depuis cette époque et malgré l 'insistance à réclamer un
lycée qui corresponde à des besoins réels, aucune solution n ' a été
apportée à ce problème . Il y a dans ce canton, à l' heure actuelle,
trois C. E . S. comptant plus de 3.000 élèves et 357 enfants de la
commune de Fontaine (canton de Sassenage) qui fréquentent les
lycées de Grenoble . D' autre part, une annexe du lycée Champollion
de Grenoble fonctionne à Seyssinet-Pariset (canton de Sassenage)
avec 160 élèves. Un quatrième C. E . S . ouvrira ses portes à la
rentrée 1973 à Sassenage . Compte tenu des besoins urgents de ce
canton concernant l 'accueil des élèves du second cycle. Il lui
demande quelles mesures il envisage pour la programmation rapide
d 'un lycée polyvalent de 1 .140 places sur le terrain acquis par
le syndicat intercommunal.

Guinée (paiement par là France des pensions dues
aux anciens fonctionnaires français devenus guinéens).

3093. — P' juillet 1973 . — M . Folon demande à M . le ministre de
l 'économie et des finances : 1" depuis quand le paiement des pensions
des anciens militaires et fonctionnaires français aujourd ' hui de
nationalité guinéenne et résidant en Guinée a-t-il été interrompu
alors que les accords financiers de 1963 entre la France et la
République de Guinée en avaient mis au point les modalités de
paiement ; 2° quelles sont les raisons de cette interruption ; 3" quel
est le montant ainsi cumulé de la dette à l'égard de la Guinée ;
4" que compte faire le Gouvernement français pour mettre fin
à cette situation anormale préjudiciable aux intérêts du peuple
de Guinée et à l 'autorité morale de la France.

Collectivités locales (décret d 'application leur permettant d 'opter
pour l 'imposition à la T .V.A . sur certaines opérations).

3095 . — P' juillet 1973. — M. Combrisson expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que la loi du 6 janvier 1966,
article 5. 1" et 2" (art . 260-1, 1 " et 2", du code général des impôts)
e prévu que les collectivités locales pourraient, sur leur demande,
être assujetties à la T.V.A., au titre d 'opérations pour lesquelles
elles ne sont pas obligatoirement assujetties . L'article 23 de la
loi de finances pour 1970 du 24 décembre 1969 confirmait ce
principe du droit à option, selon des conditions et des modalités
à fixer par décret en Conseil d ' Etat, ces dispositions devant
s'appliquer à compter du P' janvier 1969. Ce décret n ' étant pas
encore intervenu, les collectivités locales n 'ont donc pas pu
exercé l 'option prévue . Or, si les cas dans lesquels elles pouvaient
trouver intérêt à manifester cette option sans aggraver leurs
charges financières étaient assez limités antérieurement, il n 'en
est plus de mémo depuis la parution du décret n" 72-102 du
4 février 1972, pris en application de l'article 7-1° de la loi de
finances du 29 décembre 1971, et relatif au remboursement des
crédita de T.V.A . déductible . II apparait dits lors que la situation
actuelle est fort préjudiciable pour les collectivités locales, notam-
ment pour celles qui ont effectué de gros investissements, et
sont ainsi titulaires de crédits de T.V .A. importants, qu'elles ne
peuvent se faire rembourser à la différence des assujettis obli-
gatoires ou par option . Des déclarations ministérielles ayant laissé
entendre que la mise en application des dispositions de l'arti-

cle 260-I, 1° et 2° du code général des impôts pourrait intervenir
incessamment, il lui demande : 1" s 'il entend suivre les termes
de l'article 23 de la loi de finances du 24 décembre 1969, en
ce qu ' ils prévoyaient la date d 'effet du 1`^ janvier 1969 ; 2" s' il
n 'opposera pas aux collectivités locales la forclusion pour les
crédits existants au 31 décembre 1971, dont la demande de
remboursement partiel devait être déposée avant le 30 juin 1972,
les collectivités locales ne pouvant, en aucun cas, être tenues
responsables d'une carence qui n ' est pas leur fait ; 3° Si, d'une
façon générale, les collectivités locales seront tenues d 'exercer
leur option pour l 'ensemble de leurs activités leur procurent des
recettes autres que fiscales, ou, si au contraire, elles pourront
être autorisées à opter pour certains de leurs secteurs d'activité
déterminés à leur choix, dans les conditions prévues à l 'article 213
de l 'annexe II du code général des impôts ; 4" si ne leur seront
alors pas opposées les dispositions de l'article 224 de l'annexe II
du code général des impôts, en ce qui concerne les délais d 'impu-
tation des déductions .

Bruit
(autoroute A 6 : cité de Grandvaux à Savigny-sur-Orge, Essonne).

3097. — 1"" juillet 1973 . — M. Juquin appelle l 'attention de M. le
ministre de la protection de la nature et' de l ' environnement sur les
nuisances très graves que l ' autoroute A6 apporte aux habitant s de
la cité de Grandvaux, à Savigny-sur-Orge (Essonne) . Le trafic, qui
s'est intensifié à la suite de l'élargissement de cette autoroute et qui
ne cesse de croître au fur et à mesure d 'une urbanisation exception-
nellement rapide, rend insupportable la vie de plusieurs centaines
de familles. Les médecins signalent une augmentation inquiétante
des maladies, en particulier des maladies nerveuses . S 'étonnant
qu'aucune des lettres du l 'amicale des locataires au ministère n ' ait
obtenu de réponse, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour réaliser un mur antibruit ou d ' autres aménagements propres
à redonner la possibilité de vraiment vivre aux habitants de la cité
de Grandvaux.

Sapeurs-pompiers (système d'alerte n'incommodant pas
la population ; renforcement du corps des pompiers professionnels).

3096. — 1" juillet 1973 . — M. Juquin attire l 'attention de M. le
ministre de la protection de la nature et de l'environnement sur le
trouble que cause à la population des communes urbaines l ' utili-
sation des sirènes d 'appel des pompiers . Des milliers de personnes
sont souvent réveillées plusieurs fois en une seule nuit . Il lui
demande s 'il n 'estime pas indispensable de faire mettre en place des
systèmes d' alerte modernes qui n 'incommodent pas la population.
Il lui demande aussi s 'il est prêt à agir pour que le Gouvernement
prenne des mesures propres à renforcer les corps de pompiers pro-
fess!onnels, notamment en améliorant leurs rémunérations et en
satisfaisant leurs revendications.

Constructions scolaires (C. E. S. à Morsang-sur-Orge [Essonne]).

3099. — 1°" juillet 1973. — M. Juquin appelle l'attention de M . le
ministre de l 'éducation nationale sur la nécessité de construire un
deuxième C . E . S. à Morsang-sur-Orge (Essonne) . Le C. E. S. exis-
tant, dénommé C . E. S. Jean-Zay, qui ne doit accueillir que neuf cents
élèves, en héberge trois cents de plus dans des classes préfabriquées
vétustes. D'autres adolescents de Morsang-sur-Orge fréquentent les
C. E. S. des communes environnantes . Le développement démogra-
phique continu de .vtorsang-sur-Orge et des villes voisines rend cette
situation extrêmement précaire : un véritable blocage se produira
dès 1974. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assurer le financement du deuxième C. E. S . de Morsang-sur-Orge
pour la rentrée de 1974, en utilisant éventuellement des crédits
du fonds d 'action conjoncturelle.

Chasse (dégâts causés aux cultures par le gros gibier).

3106. — 1•' juillet 1973. — M. Pranchère rappelle à M. le
ministre de la protection de la nature et de l'environnement
que si une solution semble avoir été trouvée au problème de
l 'indemnisation des dégâts causés aux cultures par le gros
gibier, le prix en est une augmentation des permis de chasse
notamment des permis le plus populaire : le permis départemental
et bi-départemental . Par ailleurs, il est constant que les délais
d ' indemnisation sont souvent assez longs du fait des formalités
qui accompagnent les expertises. 11 lui demande : 1" s 'il ne croit
pas qu 'il serait plus équitable d ' instituer un permis de chasse
spécial pour les locataires des deuils de chasse en bois et forets
ces chasseurs étant en effet ceux qui peuvent le plus chasser le
gros gibier et surtout ceux dont les périmètres de chasse entre
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tiennent le plus ce type de gibier ; le produit de Le permis
spécial pourrait alors être spécialement affecté au final :°ement
des dégâts ; 2° quelles instructions il compte donner pour ms-d
lérer le paiement des indemnités dues aux agriculteurs du fait
des dégâts causés aux cultures par le gros gibier.

Assurances maladie (remboursement des frais de cures
de désintoxication).

3110. — 1°' juillet 1973. — M. Chazalon demande à M . le
ministre de 'a santé publique et de la sécurité sociale dans quelles
conditions sont rembouisés par les caisses d'assurance maladie,
les irais Libérant aux cures de désintoxication, et s 'il n'estime pas
qu'il serai souhaitable, pour inciter le plus grand nombre possible
d'assurés à subir ces cures, d'exonérer ces traitements du ticket
modérateur.

Diplômes (reconnaissance du diplôme .d'études supérieures éco-
nomiques ou du diplôme d'études comptables supérieures en vue
de le candidature à un poste d'adjoint d'enseignement).

3115 . — 1" juillet 1973 . — M. Hausherr attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des maîtres
auxiliaires titulaires du D. E. S. E. (diplôme d 'études supérieures
économiques) délivré par le C . N . A. M . *ou du D. E . C. S. (diplôme
d' études comptables supérieures) et qui, ayant présenté leur
candidature à un poste . d'adjoint d'enseignement stagiaire, se .sont
vu retourner leur dossier par les services du rectorat de Stras-
bourg pour le motif suivant : e le D. E. C . S. (ou le D . E. S. E.)
ne figure pas sur la liste des .diplômes exigés s. Les titulaires
de ces diplômes pouvant se présenter au concours de recrute-
ment des professeurs certifiés de sciences et techniques écono-
miques (Capet, section D) et, en cas de succès, enseigner dans
les lycées techniques, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour mettre fin à cette anomalie.

,

	

e

Etudiants (non-imposition de leurs salaires occasionnels).

3117. — 1" juillet . . .r ..- -- M. Zeller demande à M. le ministre
de l'économie et Cie :nees s'il n'envisage pas d'exonérer de
toute Imposition les sommes reçues par les . étudiants en rémuné-
ration d'une activité exercée occasionnellement pendant . quelques
mots de l'année . Ces re . nus temporaires entraînent actuellement
des surcharges fiscales pour les parents ainsi que la suppression
de divers avantages .sociaux.

	

-

Etudiants (non-imposition de leurs salaires occasionnels).

3119. — 1" juillet 1973. — M. Briane attire l'attention de M. te
ministre de l'économie et des finances sur la prise en considération,
pour la détermination du revenu imposable des contribuables, du
montant des salaires saisonniers perçus par leurs enfants au cours
des périodes de vacances. Du fait de cette prise en compte, les
parents doivent supporter, d'une part, un surcroît d 'impôt et,
d' autre part, la suppression de divers avantages sociaux : allocations
familiales, bourses . Il lui demande s'il n'estime pas gù'il y aurait
lieu de ne pas tenir compte, pour l'établissement de l'impôt sur
le revenu, du montant du salaire saisonnier perçu par les élèves
de l'enseignement secondaire et de l'enseignement supérieur.

Santé scolaire
(augmentation du nombre d'infirmières titulaires).

3124. — 1" juillet 1973. — M. Vals appelle l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les Instruc-
tions générales n° 106 du 12 juin 1969 prévoyant une organisation
rationnelle des services de santé scolaire et une augmentation
considérable du nombre des postes d'infirmières diplômées d'Etat.
Une note ministérielle du 21 février 1973, réf DGS 156/PME 2, ne
prévoit pourtant que le recrutement d'un personnel vacataire pour
e améliorer le service et rénover les méthodes s. En conséquence, il
lui demande que cet effort consenti en laveur d'un personnel vaca-
taire et contractuel soit reporté, de préférence, sur la mise en place
d'un personnel titulaire plus important, par l'augmentation du
nombre des postes d'infirmières diplômées d'Etat au concours
annueL

Santé scolaire (nombre insuffisant d 'infirmières diplômées:
lycée technique de Montpellier).

312é . — 1°' juillet 1973 . — M. Vais appelle l'a téntion de M . ie
ministre de l'éducation nationale sur les arrêtés du 18 avril 1947
et du 14 mai 1962 fixant les normes des créations de postes d 'infir-
mières diplômées d'Etat dans les établissements publics d ' ensei-
gnement. Une circulaire du 22 février 1973 a réduit l 'horaire hebdo-
madaire de 124 heures à 43 heures et cinq nuits de garde . Ce texte
ainsi que la nationalisation et l 'ouverture d'établissements scolaires
nouveaux impliquent obligatoirement des créations de pestes d'infir-
mières, ce qui n'est malheureusement pas respecté dans l 'ensemble.
Ainsi, le lycée technique de Montpellier accueille environ 4 .000 élèves
dont 1.200 internes et n 'a qu ' une infirmière diplômée d 'Etat alors
que les textes existants en justifieraient cinq . En conséquence, il lui
demande quel va être le nombre de création de postes d'infirmières
diplômées d'Etat qu 'il compte proposer dans le prochain h :idget.

Jeunes (prêts pour jeunes mariés :
extension aux fonctionnaires).

3127. — 1" juillet 1973. — M. Pierre Joxe attire l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le fait que
les fonctionnaires sont exclus du bénéfice des prêts d 'installation aux
jeunes mariés attribués par les caisses d 'allocations familiales. Il lui
demande s'il envisage de mettre fin à cette discrimination et de
donner des instruétions aux services sociaux des ministères pour
qu'ils accordent des prêts dans des conditions analogues aux fonc-
tionnaires jeunes mariés.

Constrictions scolaires
(reconstruction de l' école maternelle de Goussainville).

3129. — 1" juillet 1973. — M. Gilbert Faure demande à M. le
ministre de l' éducation nationale dans quels délais il compte annoncer
let. mesures qui permettront aux habitants de Goussainville d'espérer
obtenir la reconstruction immédiate de l'école maternelle Pasteur
détruite lors de, la catastrophe du Tupolev.

Apprentissage (préapprentissage dès l ' âge de douze ans).

3130. — 1" juillet 1973 . — M. Gilbert Faure appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la proposition faite par
son collègue, le ministre du commerce et de l'artisanat, qui envisage
d' orienter les enfants qui le désireraient vers un préapprentissage
dès l'âge de douze ans. Il est à craindre qu'une fois de plus, une
telle possibilité ne soit, dans les faits, appliquée qu'aux enfants
des classes les plus défavorisées et dont les parents voudront les
faire entrer le plus tôt possible dans la vie active afin de limiter
les frais occasionnés par leur passage dans la vie scolaire . Cette
mesure reviendrait donc à aggraver la discrimination existant déjà
entre les enfants issus de milieùx différents . En conséquence, il lui
demande si les propositions de son collègue seront retenues et s'il
compte les défendre .

Enseignants
(élèves professeurs techniques adjoints . de lycée technique).

3131. — 1" juillet 1973 . — M. Gilbert Faure demande à M. le
ministre de l'éducation nationale s'il est exact que lors de la réu-
nion du conseil supérieur de la fonction publique du 21 juin 1973
aucune fiche indiciaire ne concernait les élèves des centres de for-
mation de professeurs techniques adjoints de lycée technique (actuel-
lement à l'indice nouveau 205) au titre des e retombées s de la caté-
gorie B sur la catégorie A, alors que d'autres personnels, à parité
indiciaire avec les élèves professeurs techniques adjoints (indice 205) :
élèves professeurs des centres de formation de professeurs tech-
niques adjoints de lycée agricole ; élèves professeurs des centres
de formation de professeurs d'enseignement général de collège ;
bénéficiaient très légitimement d'une fiche leur apportant une ravit.
lorisation indiciaire de 23 points . Il lui demande quelle mesure il
entend mettre en oeuvre, très rapidement, pour réparer cet oubli.

Hôpitaux (établissements hospitaliers intercommunaux:
répartition des charges).

313é. — 1" juillet 1973 . — M. Massot attire l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situa-
tion très particulière des syndicats intercommunaux ayant pour
vocation unique la construction d'un établissement hospitalier. A l'ori-
gine, un certain nombre de communes se groupent pour réaliser
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un hôpital inexistant et reconnu nécessaire. Ultérieurement, la cir-
conscription hospitalière de l ' établissement est délimitée et on
constate qu' un certain nombre de communes, non adhérentes au
syndicat, y sont rattachées . L 'établissement hospitalier intercom-
munal, construit par le syndicat intercommunal, est ouvert à tous
et le bilan annuel des malades admis et des journées malades per-
met de conclure que 50 p . 100 des malades environ proviennent de
communes non membres du syndicat et se trouvent situées dans ou
hors la circonscription hospitalière. Or actuellement les charges,
afférentes au règlement des annuités d'emprunts contractés pour
la construction, sont uniquement supportées par les communes du
syndicat, ce qui ne parait pas équitable. Le syndicat ne pouvant
réserver l' hôpital, qu 'il a construit, aux seules communes qui le
paient, il ne lui reste que la persuasion, généralement inefficace,
pour convaincre toutes les communes, qui bénéficient de l ' établis-
sement, d'adhérer au syndicat et de participer, ainsi, à la répar-
tition des charges . Devant cette . situation, il lui demande s 'il peut
lui faire connaitre : 1° dans quelles conditions une équitable répar -
tition des charges peut être envisagée entre toutes les communes
bénéficiant de l'établissement hospitalier ; 2° si la commission admi-
nistrative de l'établissement hospitalier peut augmenter le prix de
la journée malade, pour les seuls malades en provenance des
communes non syndiquées, avec reversement de cette plus-value au
syndicat intercommunal ; 3" si le syndicat intercommunal peut envi-
sager de confier à l'établissement hospitalier le soin d'assurer en
son lieu et place le remboursement des annuités d'emprunts, la
charge étant incorporée dans le budget et compensée par une aug-
mentation du prix de journée, ce qui assurerait ainsi une réparti -
tion équitable entre les bénéficiaires ; 4° de lui faire connaître
toute autre solution légale qui pourrait être appliquée en vue de
contraindre au moins toutes les communes de la circonscription
hospitalière de l ' établissement à participer au règlement des annui-
tés d 'emprunts de la construction ; 5° si des études seront entre-
prises, par les services ministériels, en vue de remédier à l 'injustice
actuelle .

Faim (aide à l'Afrique).

3140. — 1" juillet 1973 . — M. Barrot demande à M. I . ministre
des affaires étrangeres : 1° s'il a été envisagé de réunir un comité
de coordination interministériel, pour organiser les secours aux
pays d 'Afrique menacés par la famine ; 2° s' il n 'envisage pas de
créer un comité national susceptible de sensibiliser nos concitoyens
à ce très grave problème qui affecte nos amis africains ; 3° s'il
peut faire le point sur les moyens de transports que la France a pu
mettre à la disposition de ces pays, afin d 'assurer le ravitaillement
des populations affamées .

Rectificatifs.

I. — Au Journal officiel (Débats Assemblée nationale)
du 25 août 1973.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1" Page 3432, 1" colonne, 17' ligne de la réponse de M. le ministre
de l 'éducation nationale à la question n" 3090 de M. Maisonnat,
au lieu de : s ... dans l'état actuel des choses . .. s, lire : . . .dans
l' état actuel des textes. .. s.

2° Page 3412, 1" colonne, 13' ligne de la réponse de M. le
ministre des armées à la question n" 3023 de M . Sainte-Marie . au
lieu de : s . . .se trouvent dans une situation pécuniaire ... s, lire :
e :.. se trouvant dans une situation pécuniaire .. . s.

3° Page 3413, 1" colonne, 10' ligne de la réponse de M . le ministre
des armées à la question n° 3886 de M . Le Foll, au lieu de :
« .. .participation concertée. . .», lire : s . . . participation à une manifes-
tation concertée.. . s.

4° Page 3450, 1" colonne, question n " 1698 de M . Bayou : c 'est
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre qui
a répondu à cette question, et non M. le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale.

5" Page 3415, 2' colonne, 18' ligne de la réponse de M . le ministre
du développement industriel et scientifique à la question n° 3376,
au lieu de : s .. .se faire sentir avant 1985-1890 .. .», lire : e . .. se faire
sentir avant 1985-1990. . . s.

II . — Au Journal officiel (Débats Assemblée nationale)
du 1" septembre 1973.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1° Page 3575, 1'e colonne, 17' ligne de la réponse de M . le ministre
de l' éducation nationale à la question n" 361 de M . Barbet, au lieu
de : s . ..d'une incertitude des prévisions. . . », lire : « .. . d 'une incer-
titude des précisions.. . s.

4 2° Page 3576, 2' colonne, 9' ligne de la réponse de M . le ministre
de l'éducation nationale à la question n° 2516 6e M. urcméa. au
lieu de : e . . .au développement supérieur dans la région havraise . .. s,
lire : s .. .au développement de l 'enseignement supérieur dans la
région havraise . . . s.

3" Page 3579, 2' colonne, 26' ligne de la réponse de M . le ministre
de l'éducation nationale à la question n" 2999 de M . Voilquin, au
lieu de : s _2.544 avaient de 5 à 10 élèves. . . », lire : s . .. 2 .544 avaient
de 6 à 10 élèves. . . s.

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .


